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La séance plénière est ouverte à 10h07.

Mme Isabelle Emmery et Mme Marie Cruysmans prennent 
place au Bureau en qualité de secrétaires.

(Le procès-verbal de la séance plénière 
du 29 novembre 2024 est déposé sur le Bureau)

M. le président.- Mesdames et Messieurs, la séance plénière 
est ouverte.

EXCUSÉS

M. le président.- Mme Margaux De Ré, M. Mohamed Ouriaghli, 
M. Matteo Segers et M. Mehdi Talbi ont prié d’excuser leur 
absence.

ORDRE DU JOUR

M. le président.- Au cours de sa réunion du vendredi 
6  décembre 2024, le Bureau élargi a procédé à l’élaboration 
de l’ordre du jour de la séance plénière du 13 décembre 2024.

Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Si personne ne demande la parole, l’ordre du jour est adopté.

COMMUNICATIONS

Composition du Parlement

M. le président.- Par courrier du 29  novembre 2024, 
Mme  Hadja  Lahbib m’informe de sa démission en qualité de 
députée bruxelloise en date du 30 novembre 2024.

Par courrier du 6  décembre 2024, les services du Parlement 
de la Région de Bruxelles-Capitale m’ont informé que  
Mme Latifa Aït-Baala et M. Hennan Oflu ont été installés en qua-
lité de membres du groupe linguistique français du Parlement 
bruxellois. Je leur souhaite la bienvenue au sein de notre 
Assemblée.

Composition des commissions

M. le président.- Le groupe PS m’a informé du remplacement 
de Mme Leila Agic et Mme Nadia El Yousfi par M. Mustapha 
Akouz et Mme Cécile Vainsel en qualité de membres du Comité 
d'avis pour l'égalité des chances entre les hommes et les 
femmes.

Questions écrites

M. le président.- Depuis la dernière séance, des questions 
écrites ont été adressées par :

-	 Mme Manon Vidal à Mme Nawal Ben Hamou;

-	 M. Octave Daube à Mme Nawal Ben Hamou.

Arrêtés de réallocation

M. le président.- Le Gouvernement a fait parvenir 5 arrêtés de 
réallocation au Parlement, en exécution de l’article 15 des lois 
coordonnées du 17  juillet 1991 sur la comptabilité de l’État. Il 
en est pris acte. La liste de ces arrêtés est annexée au présent 
compte rendu.

Notifications

M. le président.- Le Parlement a reçu notification des arrêts 
récemment prononcés par la Cour constitutionnelle, ainsi que 
des recours et des questions préjudicielles qui lui ont été adres-
sés. La liste de ces notifications sera publiée en annexe du 
compte rendu de la séance.

EXAMEN DES PROJETS ET DES PROPOSITIONS

Projet de décret ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2025

Projet de règlement ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2025

M. le président.- L'ordre du jour appelle la discussion et l'exa-
men du projet de décret ouvrant des crédits provisoires pour les 
mois de janvier, février, mars et avril de la Commission com-
munautaire française pour l’année budgétaire 2025 [doc.  12 
(2024-2025) n° 1] et du projet de règlement ouvrant des crédits 
provisoires pour les mois de janvier, février, mars et avril de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 
2025 [doc. 12 (2024-2025) n° 2].

Je vous propose de procéder à une discussion générale 
conjointe comme cela a été le cas en commission.

(Assentiment)

Discussion générale conjointe

M. le président.- La discussion générale conjointe est ouverte.

Mme Nadia El Yousfi, rapporteuse, se réfère au rapport écrit.

M. Sadik Köksal (MR).- Cette année, nous faisons face à une 
situation exceptionnelle et inédite, puisque nous n'avons mal-
heureusement toujours pas de Gouvernement. En l'absence 
d'un Gouvernement de plein exercice, il nous est imposé 
aujourd'hui de recourir à des crédits provisoires, conformément 
au cadre fixé par le décret du 24 avril 2014. Ce dispositif, s'il 
est essentiel pour garantir la continuité des services publics, 
demeure une situation évidemment transitoire et limitée par 
nature.

Les crédits provisoires que nous examinons aujourd'hui pré-
voient une enveloppe de 266,1  millions d'euros en crédits 
d'engagement et 270,8  millions d'euros en crédits de liquida-
tion, représentant environ 41 % des crédits du dernier budget. 

Présidence de M. Bertin Mampaka Mankamba
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De plus, le projet de règlement ouvre des crédits provisoires de 
16,5 millions d'euros, soit 70 % des crédits initiaux pour 2024. 
Ces montants ne sont pas anodins et méritent d'être examinés 
avec rigueur et transparence. 

Ainsi, nous vous avons demandé quels étaient les risques en 
matière de trésorerie, puisqu'aucune recette ne nous avait été 
présentée. Vous nous avez confirmé qu'en additionnant les trois 
dotations – celles de la Fédération Wallonie-Bruxelles, de la 
Région bruxelloise et de l'État fédéral – pour les quatre pre-
miers mois de 2025, nous arrivions à un montant supérieur à 
300 millions d'euros. 

Cependant, plusieurs éléments soulevés en commission nous 
interpellent. Premièrement, la Cour des comptes n'avait pas 
reçu le justificatif concernant le recours à la dérogation prévue 
par l'article 24 du décret du 24 avril 2014. Si nous comprenons 
les contraintes parfois complexes de la gestion budgétaire, il 
est évidemment impératif d'apporter des explications claires et 
transparentes, surtout sur des questions aussi fondamentales. 
Lors de la commission, vous avez indiqué que ces éléments 
avaient été transmis. Néanmoins, nous ne comprenons pas 
pourquoi cela n'a pas été fait dès le départ. Pourquoi cette 
absence de proactivité ?

Nous souhaitons également attirer l'attention sur les secteurs 
soutenus par la Commission communautaire française, notam-
ment ceux qui interviennent dans des domaines essentiels 
comme le handicap et les entreprises de travail adapté (ETA). 
Ces secteurs rencontrent depuis plusieurs années des difficul-
tés financières importantes. Aujourd'hui, plus que jamais, ils ont 
besoin de stabilité et d'un accompagnement renforcé pour faire 
face aux défis d'une période d'incertitude.

Nous vous avons demandé la liste des ASBL qui ne bénéfi-
cient pas de subventions dans le cadre du système des quatre 
douzièmes. À ce jour, cette demande reste sans réponse, c'est 
pourquoi nous la réitérons  : quels sont les organismes qui 
subiront des conséquences de l'absence d'un budget de plein 
exercice ? Nous insistons également sur la nécessité, pour le 
Collège, de maintenir un dialogue ouvert et constructif avec ces 
acteurs, afin que ceux-ci puissent traverser cette période dans 
les meilleures conditions possibles. 

Par ailleurs, nous nous sommes interrogés sur le fait qu'en vio-
lation de l'article 106 du projet de décret, le budget de Bruxelles 
Formation – organisme public – n'y ait pas été joint, alors que 
des subventions de l'ordre de deux tiers de la dotation lui ont 
été attribuées. Le document ayant été transmis tôt ce matin, les 
exigences légales sont à présent respectées, mais nous déplo-
rons ce retard. 

Ce fait souligne l'importance d'avoir un Gouvernement pleine-
ment opérationnel, qui nous permettrait de sortir de cette ges-
tion au jour le jour et d'établir des budgets structurels, ambitieux 
et cohérents pour répondre aux attentes de tous nos citoyens. 

C'est dans cet esprit de responsabilité que notre groupe votera 
en faveur de ce projet de crédits provisoires. Il doit être consi-
déré non pas comme une solution durable, mais comme un 
passage obligé destiné à garantir la continuité des services et à 
maintenir une base de fonctionnement. 

Enfin, nous espérons vivement que cette étape transitoire 
conduira rapidement à la formation d'un Gouvernement 
capable de relever les défis structurels auxquels nous sommes 
confrontés. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe MR)

M. Jamal Ikazban (PS).- Comme l'a dit l'intervenant précédent, 
en l'absence de Gouvernement de plein exercice pour assurer 
la continuité du service public et des services de la Commission 
communautaire française en 2025, le budget que nous voterons 
aujourd'hui est essentiel. 

Nous avons tous reçu la carte blanche des associations, qui 
demande des garanties de financement pour assurer leur 
pérennité. Nous savons à quel point le secteur associatif est un 
pilier pour notre Région, et le groupe PS sera toujours là pour 
le soutenir.

La Commission communautaire française remplit des mis-
sions essentielles pour nos concitoyens. Elle accompagne les 
Bruxellois de la crèche aux soins de fin de vie, du club sportif 
aux festivals de cinéma, des centres de planning familial aux 
bureaux d'accueil des primo-arrivants, de l'école à la formation, 
de la médiation de dettes à la maison d'accueil pour femmes 
victimes de violences. 

La Commission communautaire française soutient un maillage 
associatif de près de 225 opérateurs, visant à renforcer le vivre-
ensemble, mais surtout, le faire-ensemble dans nos quartiers. 
Elle recrée du lien social et favorise le dialogue interculturel 
entre les Bruxellois. 

Évidemment, nous voulons être rassurants et faire preuve 
de pédagogie au sujet de ce budget, qui est foncièrement 
technique. Il s'agit d'une première pour la Région et pour la 
Commission communautaire française.

Toutes les ASBL reconnues par agrément, convention plurian-
nuelle ou règlement sont couvertes pour le premier quadri
mestre grâce aux douzièmes provisoires. Ces ASBL sont 
payées mensuellement ou trimestriellement et il est convenu 
par l'actuel Collège que toutes les ASBL bénéficiant de subven-
tions facultatives récurrentes durant la précédente législature 
sont couvertes durant cette période. 

Il y a très peu de dossiers de subventions facultatives durant le 
premier trimestre de l'année, car les ASBL doivent en réalité jus-
tifier leurs dépenses de l'année précédente pour la fin du mois 
de mars. Je prends l'exemple de Bruxelles Formation, qui a été 
évoqué. Deux tiers de ses dotations 2024 sont prévues dans 
les douzièmes provisoires et le Collège a fait des exceptions à 
la règle des quatre douzièmes là où cela s'avérait nécessaire, 
par exemple pour les conventions nominatives prioritaires en 
mission  32 pour les personnes porteuses d'un handicap. Un 
montant de 1,5  million d'euros est indiqué, ce qui représente 
50 % du montant ajusté de 2024, soit plus que le montant ini-
tialement prévu. 

Comme Mme Trachte l'a d'ailleurs répété en commission, il 
n'appartient pas à un Collège en affaires courantes de lancer de 
nouvelles actions dites facultatives non récurrentes. 

En ce qui concerne le secteur non marchand, les décisions sont 
prises principalement au cours du dernier trimestre de l'année. 
Le prochain Collège devra finaliser les dossiers avant de les 
financer. Nous veillerons bien évidemment à contrôler le soutien 
qui sera apporté à ce secteur, qui joue un rôle essentiel pour 
notre Région, comme il l'a montré pendant la crise sanitaire et 
le montre encore aujourd'hui.

Par ailleurs, nous savons que le secteur des ETA est toujours 
en difficulté. Il risquait, récemment encore, de pâtir de la réforme 
fiscale proposée par les autorités fédérales. Nous avions d'ail-
leurs lancé une procédure de motion en conflit d'intérêts, qui 
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a démontré que la Commission communautaire française 
avait pleinement joué son rôle. Le groupe socialiste considé-
rait comme inadmissible que le secteur des ETA soit affecté 
par cette réforme. Je rappelle que ce secteur emploie près de 
1.500 personnes porteuses de handicap.

Afin de contrecarrer cette initiative à la Chambre des repré-
sentants, nous avions donc lancé la procédure peu courante 
de motion en conflits d'intérêts. Je remercie d'ailleurs les col-
lègues qui l'ont soutenue. Par cette motion, nous demandions 
à la Chambre de suspendre la procédure législative relative 
au projet de loi, dans le but de faciliter les discussions en vue 
d'exempter les ETA de cette taxation, de manière similaire aux 
exemptions actuellement appliquées aux institutions de soins. 

En marge de la commission du Budget, nous avons récemment 
rencontré les représentants de la Fédération bruxelloise des 
ETA. Nous avons alors pris un engagement sur deux aspects. 
Le premier est la demande de présentation de la dernière étude 
sur les ETA en commission, qui a reçu un accueil favorable. Le 
point figure en effet à l'ordre du jour des travaux en commission 
mardi prochain.

Ensuite, le secteur avait bénéficié d'une aide exceptionnelle en 
2022 et 2023. Nous avons relayé ses préoccupations et besoins 
auprès du cabinet de Rudi Vervoort, qui est bien conscient des 
enjeux liés à ce secteur. Je rappelle qu'il nous alerte du risque 
de disparition de certaines ETA, ce qui est extrêmement problé-
matique. Le ministre Vervoort a donc inscrit ce point à l'ordre 
du jour du Collège de ce jeudi et a trouvé de l'argent dans sa 
matière, sans pour autant retarder le paiement des soldes 2018 
à 2022 pour les centres de jour et d'hébergement. Cet aide 
«  pansement  » permettra d'attendre la grande réforme de la 
législation sur les ETA, attendue en 2025. 

Vu l'absence d'un ajustement du budget de la Commission com-
munautaire française en 2024, l'aide exceptionnelle de 1 million 
d'euros fait bien partie du budget 2024 et est financé exclusive-
ment par le budget des ETA. 

Madame Trachte, vous aviez évoqué en commission l'impos-
sibilité d'apporter cette aide au secteur dans le cadre des dou-
zièmes provisoires. Or, nous pouvons constater qu'avec de la 
volonté, et tout en respectant la législation, il est possible d'ap-
porter une bouffée d'oxygène à tout un secteur. À cet égard, je 
remercie M. Rudi Vervoort et l'ensemble du Collège. 

Par ailleurs, à l'instar des remarques de la Cour des comptes, 
nous avons émis des remarques concernant la transparence de 
ce budget. En effet, pour le groupe PS, les ASBL ne peuvent 
en aucun cas se retrouver en difficulté budgétaire. À cette fin, 
les associations doivent absolument être informées à temps 
de la démarche à suivre quant aux demandes de financement 
nécessaires. 

Lorsque dernièrement, nous avons rencontré des représentants 
de la Fédération bruxelloise des ETA ou des directeurs d'ETA, 
nous avons été frappés par la méconnaissance générale des 
divers mécanismes qui sont à leur disposition. Mieux informer 
toutes ces personnes qui gèrent des entreprises particulières, 
permettra de pallier ce problème. 

Je souhaite terminer en précisant que nous veillerons à ce 
qu'aucun opérateur ou ASBL ne puisse être mis en difficulté, ni 
par ce budget, ni par celui du prochain Collège.

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe PS)

M. Bruno Bauwens (PTB).- Nous discutons aujourd'hui des 
douzièmes provisoires pour ce qui concerne la Commission 

communautaire française. Cela consiste grosso modo à 
reprendre le budget 2024 et à le diviser par douze. L'année der-
nière, le PTB a voté contre ce budget qui ne reflétait pas son 
projet politique.

Aujourd'hui, nous restons en désaccord avec le contenu de ce 
budget, mais étant donné la situation inédite qui fait que nous 
attendons toujours un nouveau Gouvernement, et donc un nou-
veau budget, nous ne voulons pas mettre en péril les associa-
tions, leur personnel et les milliers de personnes qu'elles aident. 
Par conséquent, nous serons plus prudents et nous nous abs-
tiendrons au moment du vote. 

Le budget pose d'importants problèmes, notamment pour les 
associations. Madame la ministre-présidente, vous avez expli-
qué en commission que votre Gouvernement était dans l'inca-
pacité d'accorder des subsides facultatifs à toutes les associa-
tions qui ont commencé à introduire leurs projets après 2021. Il 
s'agit en réalité d'une décision politique, car vous aviez déclaré 
vous-même que le choix de 2021 résultait d'une décision gou-
vernementale. Vous auriez donc pu choisir de soutenir financiè-
rement les associations qui ont commencé à présenter des pro-
jets en 2023 ou en 2024, afin d'assurer la continuité de service 
de ces acteurs de terrain.

Nous avons demandé la liste des ASBL qui n'allaient plus rece-
voir de subsides facultatifs. Deux semaines plus tard, nous l'at-
tendons encore. Cela pose un problème de transparence, car 
nous ne pouvons pas faire notre travail de contrôle, mais sur-
tout, cela plonge dans une grande incertitude tous ces travail-
leurs qui agissent sur le terrain pour aider les gens. Plusieurs 
dizaines d'associations qui aident des milliers de personnes à 
Bruxelles risquent de devoir cesser des projets ou même de 
fermer leurs portes. 

Les associations qui viennent en aide aux personnes confron-
tées à la problématique des drogues et des dépendances, par 
exemple, risquent de mettre fin à leurs activités en raison du 
manque de clarté sur leur financement. La Plateforme citoyenne 
Belrefugees devra peut-être fermer deux tiers de ses 1.100 lits à 
Bruxelles, ce qui contraindra davantage de personnes à dormir 
dans la rue en hiver. 

Ces associations s'occupent de tous les citoyens et des jeunes 
précipités dans la pauvreté et l'exclusion, mais aussi de la santé 
mentale des jeunes – mise à rude épreuve durant la pandé-
mie de Covid-19 –, de l'accueil extrascolaire, des maisons de 
jeunes – un secteur que je connais très bien, car j'y ai longtemps 
travaillé –, et des personnes porteuses d'un handicap. 

Ce tissu associatif est aujourd'hui dans l'incertitude, alors qu'il 
constitue un filet de sauvetage face aux manquements du 
Gouvernement, et aux mesures passées et à venir qui préci-
pitent les gens dans la rue et la pauvreté. La décision de sup-
primer leurs moyens est incompréhensible, car elle revient à les 
affaiblir et à mettre en danger leur contribution indispensable au 
bien-être de la ville et de ses habitants. Les ETA, par exemple, 
ont besoin d'une aide ponctuelle de 3  millions d'euros, sans 
laquelle elles seront contraintes de licencier des travailleurs. 

Ce ne sont pas les travailleurs qui doivent payer la crise poli-
tique dont vous êtes responsables ! Vous ne mesurez pas suffi-
samment l'ampleur des dégâts et des préoccupations : en 2025, 
des associations qui fonctionnent déjà avec des bouts de ficelle 
et dans l'incertitude, devront mettre fin à des contrats et à des 
projets. Certaines l'ont déjà annoncé. 

Le problème va même au-delà de la situation budgétaire et de 
la crise politique actuelles, puisque le mode de financement du 
secteur associatif est encore trop souvent organisé de façon 
ponctuelle et non structurelle. Des associations actives sur le 
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terrain doivent introduire chaque année de nouvelles demandes 
pour des petits budgets qu'elles ne sont pas certaines d'obte-
nir. Elles perdent un temps considérable derrière un bureau, 
qu'elles pourraient consacrer à leur vrai travail, celui qu'elles 
veulent et ont besoin de faire : l'aide aux personnes.

En outre, les perspectives ne sont pas très bonnes, au vu du 
prochain Gouvernement dans lequel le MR et Les Engagés 
seront à la manœuvre. Avant-hier encore, une élue MR a dit sur 
un plateau de télévision que, dans la prochaine majorité, son 
parti imposera des coupes budgétaires qui vont, je cite, « faire 
mal aux Bruxellois et aux Bruxelloises » parce qu'il faut assainir 
les budgets. 

Le vote survenu cette semaine en Fédération Wallonie-
Bruxelles vient d'ailleurs confirmer cette posture  : il consacre 
des économies de 3 % dans l'enseignement qualifiant, un ensei-
gnement qui concerne particulièrement la jeunesse bruxelloise. 
Nous constatons aussi la volonté de ces partis de s'attaquer 
à l'indexation automatique des salaires et aux primes de nuit, 
touchant tous les Bruxellois qui travaillent de nuit dans les hôpi-
taux ou qui se rendent à Zaventem, notamment. Il est question 
de bloquer les salaires ou encore de réduire les pensions des 
travailleurs. Voilà les prévisions ! C'est aussi cela, l'atteinte au 
filet de sécurité dont j'ai parlé tout à l'heure. 

Nous soutiendrons évidemment les travailleurs et les asso-
ciations face à la politique d'austérité qui est déjà en place et 
dont l'aggravation s'annonce avec la participation du MR et des 
Engagés au prochain Gouvernement. Plusieurs milliers de per-
sonnes ainsi que des collègues du PTB descendent d'ailleurs 
aujourd'hui dans la rue. Je profite de l'occasion pour féliciter 
les syndicats, les associations et tous ceux qui commencent à 
organiser la résistance contre les coupes budgétaires et contre 
l'austérité annoncées par Les Engagés et le MR. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe PTB)

Mme Gladys Kazadi (Les Engagés).- Comme indiqué en com-
mission, Les Engagés regrettent de se retrouver dans cette 
situation de douzièmes provisoires. Toutefois, compte tenu de 
l'absolue nécessité de débloquer un budget pour les différentes 
structures, nous voterons en faveur des projets de décret et de 
règlement qui nous sont proposés. 

Nous réaffirmons également notre soutien aux ETA.

Mme Farida Tahar (Ecolo).- À l'instar de ce qu'ont dit nos col-
lègues en commission, cette situation inédite nous rappelle que 
la Région n'a toujours pas de Gouvernement de plein exercice, 
plus de six mois après le scrutin du 9  juin. Cette absence de 
Gouvernement nous empêche donc de voter un budget, soit un 
ensemble de dépenses et de recettes. Aujourd'hui, nous nous 
contenterons dès lors de voter des crédits provisoires, ce qui 
n'est pas synonyme de budget.

À situation inédite et exceptionnelle, mesures exceptionnelles. 
Et il faut prendre des mesures urgentes afin de préserver le 
secteur du non-marchand, notamment, qui, ce matin, mani-
feste dans les rues bruxelloises. Il s'agit aussi de sauvegar-
der les associations bruxelloises qui accomplissent un travail 
remarquable. 

Permettez-moi donc de m'étonner de certaines interventions qui 
appellent – et je respecte les choix de chaque famille politique – 
à s'abstenir sur l'octroi de crédits provisoires. Autrement dit, pas 
sur un véritable budget ! Il s'agit de sauvegarder les subventions 
du secteur associatif. Je rappelle qu'en Commission commu-
nautaire française, nous traitons de matières personnalisables : 
social-santé, handicap, enseignement, culture. 

Dès lors, je ne comprends pas ces abstentions de la part de 
certains groupes. Vous dites que certains de vos membres par-
ticipent à la manifestation rassemblant les travailleurs de ces 
secteurs. Qu'allez-vous dire à leurs représentants syndicaux ? 
Bonne chance pour justifier vos abstentions ! 

La situation est affligeante et me remplit de honte, car chacun 
se renvoie la balle, après six mois. J'entends des voix critiques 
s'élever pour expliquer ce que le Collège aurait dû faire. J'ose 
espérer qu'aujourd'hui, une majorité se dégagera lors du vote 
de ces crédits provisoires, voire une unanimité. 

Nous n'avons pas le choix ! En tant qu'écologistes, nous aurions 
même voulu pouvoir voter des crédits provisoires, pas unique-
ment pour les quatre premiers mois de 2025, mais aussi sécuri-
ser l'ensemble des secteurs qui se sont exprimés dans la carte 
blanche. Ces personnes attendent des assurances pour toute 
l'année 2025. Ecolo avait d'ailleurs déposé une proposition de 
résolution afin de demander que les subventions de 2025 soient 
identiques à celles de 2024, hors indexation. Or, les services – à 
la Commission communautaire française comme au Parlement 
bruxellois – ont jugé notre texte irrecevable. Selon eux, ce genre 
d'initiative s'inscrit dans le cadre d'un examen budgétaire et la 
jurisprudence parlementaire ne permet pas de déclarer notre 
texte recevable. Soit, nous avons par conséquent déposé des 
interpellations. 

Nous aurions voulu aller plus loin, en déposant des amende-
ments sur des articles de base qui concernent des subsides 
facultatifs, afin de pouvoir assurer une sécurité pour toute l'an-
née 2025 aux associations qui dépendent de la Commission 
communautaire française, qui sont heureusement peu nom-
breuses, mais néanmoins importantes. Malheureusement, les 
partis sortis vainqueurs des élections ne partagent pas notre 
avis. Nous les laisserons s'expliquer auprès des différents 
secteurs. 

Afin de ne pas dresser un tableau trop sombre, je souhaite 
saluer les efforts fournis par le Collège. Bien qu'en affaires cou-
rantes, il doit prendre ses responsabilités, et il me semble qu'il 
l'a fait. J'entends aussi que certains groupes qui, hier, se sont 
abstenus de voter les crédits provisoires en commission des 
Finances du Parlement bruxellois, soutiendront les projets de 
décret et de règlement que nous voterons dans cette assem-
blée aujourd'hui. Je tiens à saluer cette prise de responsabilités. 

Je salue également le fait que le Collège a pris ses responsabili-
tés pour entendre le secteur des ETA, en dégageant pour lui un 
budget spécifique. Il faut souligner les avancées réalisées par 
ce Gouvernement en affaires courantes – une situation, rappe-
lons-le, assez exceptionnelle. 

J'aimerais que nous nous rappelions pourquoi nous sommes 
là  : quelles sont les associations qui dépendent des subven-
tions de la Commission communautaire française ? Qui sont les 
publics que cachent ces montants ? Il s'agit de personnes sans 
chez-soi, de personnes en situation de handicap, de personnes 
âgées, de personnes qui relèvent du secteur de la santé men-
tale, de mamans solos; en somme, de publics en situation de 
précarité ou de vulnérabilité. Des associations attendent le résul-
tat de nos votes de ce jour pour savoir si elles devront envoyer 
des préavis de licenciement qui, jusqu'à présent, n'étaient que 
des préavis à titre conservatoire. Nous avons, j'imagine, tous 
été contactés au cours des dernières semaines par des respon-
sables d'associations qui s'inquiètent à juste titre. 

Nous devons prendre nos responsabilités, chers collègues, et 
voter ces crédits provisoires. J'espère qu'un Gouvernement de 
plein exercice sera formé dans les prochaines semaines. Je 
m'adresse aux partis sortis vainqueurs des élections, et qui n'ont 
pas toujours été très élégants lors de la campagne électorale : 
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prenez vos responsabilités ! Vous avez voulu gouverner, alors 
gouvernez, s'il vous plaît ! Il est honteux que le Gouvernement 
ne soit toujours pas formé au bout de six mois. 

Comme je l'ai répété, l'absence de Gouvernement dans une 
ville que je voudrais un modèle de solidarité et d'inclusion est 
une impasse qui ne peut perdurer. Les décideurs politiques 
doivent urgemment dépasser leurs différends pour donner la 
priorité aux besoins fondamentaux de tous les Bruxellois, et en 
particulier de ceux qui souffrent le plus de la situation. 

Nous devrons aussi œuvrer à la construction d'une Région por-
teuse de rêves pour tant de personnes et qui profite, je l'espère, 
à l'ensemble des Bruxellois et non à quelques individus centrés 
sur leurs intérêts et sur leur ego. 

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe Ecolo)

Mme Cécile Jodogne (DéFI).- Nous allons donc voter les dou-
zièmes provisoires, assortis certes d'un grand nombre d'excep-
tions et de dérogations. Très brièvement, pour les matières 
décrétales, le budget de 2024 sera reconduit à concurrence de 
41 %, en tout cas au démarrage, soit cinq douzièmes. Quant 
aux matières réglementaires, qui représentent des montants 
moins importants, elles représenteront 70 % du budget de 2024, 
soit huit mois et demi de financement. Évidemment, et cela a 
été rappelé, décrets, règlements, conventions ou contrats de 
gestion impliquaient nécessairement ces dérogations. De nom-
breuses associations restent cependant dans l'attente  : celles 
qui ne bénéficiaient pas de subsides récurrents avant 2022. 

L'absence de Gouvernement, six mois après les élections, 
explique bien sûr la situation dans laquelle nous nous trouvons, 
étant privés de budget 2025 à la mi-décembre. Il fallait donc 
trouver des solutions, car il était inenvisageable d'abandonner 
toutes ces associations et ces écoles à leur sort. Nous appelons 
donc à la constitution d'un Gouvernement le plus rapidement 
possible. 

Comme mes collègues l'ont rappelé, certaines associations 
connaissent des difficultés. Sans budget, il sera impossible de 
garantir leur fonctionnement durant l'année qui débutera dans 
quelques jours. Plus de 200 associations sont concernées, qui 
travaillent dans des domaines essentiels – l'enseignement, la 
formation, la santé, le handicap, la cohésion sociale et, je tiens 
à le souligner, la culture – et aident des milliers de personnes 
grâce au soutien de la Commission communautaire française.

En tout état de cause, malgré ces crédits provisoires, tous ces 
bénéficiaires restent dans une incertitude qu'il convient de lever 
au plus vite. Néanmoins, je ne voudrais pas terminer sans insis-
ter sur le fait que l'absence de budget pour 2025 – faute de 
Gouvernement de plein exercice – s'accompagne également 
d'un retard dans les réflexions que nous devrons entamer et 
les décisions que nous serons amenés à prendre en vue de 
réaliser des économies, également au sein de la Commission 
communautaire française.

Nous devrons veiller à ce que ces économies affectent le moins 
possible les secteurs et, partant, les bénéficiaires. À cette fin, 
il faudra réaliser un travail sérieux et objectif et ne poursuivre 
qu'un seul but  : la conservation de ce soutien indispensable. 
Cela demandera du temps, et chaque mois qui passe retarde 
ces réflexions et ces décisions. Cela ne fera qu'aggraver les 
difficultés auxquelles la Commission communautaire française 
est confrontée.

Nous voterons bien entendu en faveur de ces crédits provi-
soires 2025 tels qu'ils ont été proposés par le Gouvernement 
sortant, qui a travaillé afin de minimiser autant que faire se peut 

les répercussions de l'absence de Gouvernement en cette fin de 
mois de décembre 2024.

(Applaudissements sur les bancs 
du groupe DéFI)

M. Sadik Köksal (MR).- Je remercie mes collègues qui soutien-
dront ce projet de décret ouvrant des crédits provisoires. Je ne 
sais pas à qui fait référence Mme Tahar, car nous n'avons pas 
été invités à nous abstenir sur l'octroi de crédits provisoires. 

Par ailleurs, comme l'avait rappelé la ministre-présidente en 
commission, l'article 25 dispose que « sauf dispositions particu-
lières des décrets ouvrant des crédits provisoires, les dépenses 
ne pourront dépasser le montant des crédits par programme du 
dernier budget qui a été approuvé, et ce, proportionnellement à 
la période à laquelle ces crédits provisoires se rapportent ». Il 
ne s'agit donc pas d'une question de volonté ou de non-volonté, 
mais d'un cadre légal qui ne nous permet pas de voter autre 
chose que ce qui nous est proposé aujourd'hui. 

Mme Farida Tahar (Ecolo).- Monsieur Köksal, je vous invite 
à parler au sein de votre groupe. Vous avez aussi un chef de 
groupe à la Commission communautaire française et nous 
avons vu ce qu'il s'est passé en Bureau élargi. Des contacts 
ont encore été pris hier avec les uns et les autres et il nous est 
revenu qu'il n'était pas question de soutenir les amendements. 
C'est peut-être un malentendu, mais je vous assure que nous 
avons tenté hier soir, jusqu'à très tard, d'obtenir cette possibilité, 
après nous en être assurés auprès de la Cour des comptes. 
Quoi qu'il en soit, il n'y a pas d'amendement sur la table ce 
matin. 

Mme Barbara Trachte, ministre-présidente.- Étant donné qu'il 
s'agit d'un exercice technique, je n'ai pas besoin de temps pour 
préparer la réponse et je m'adresserai à vous depuis mon banc, 
et non depuis la tribune. 

Comme vous l'avez compris, cet exercice technique est néces-
saire pour assurer la continuité de l'État. Il est effectué dans l'at-
tente et sans préjudice des décisions politiques que prendront 
les membres d'un futur Collège, qui sera – je l'espère – très 
prochainement mis en place.

Tant l'année dernière, à l'entame d'une période électorale, que 
depuis les élections et lors de l'élaboration de ces crédits pro-
visoires, nous avons respecté les règles de prudence qui s'ap-
pliquent dans un cadre d'affaires courantes. Nous avons cepen-
dant veillé à accorder aux associations qui assurent la majorité 
des services relevant des compétences de première ligne de 
la Commission communautaire française un maximum de cer-
titudes et de prévisibilité, toujours sans préjudice des décisions 
que prendra le futur Collège.

Les règles relatives à l'établissement de crédits provisoires 
autorisent certaines dérogations, qui doivent être justifiées. À 
cet égard, nous avons décidé de vous présenter, non pas un 
douzième à l'instar de l'État fédéral, ni trois douzièmes, comme 
c'est le cas à la Région, mais bien quatre douzièmes. Le but 
étant, encore une fois, de donner un maximum de prévisibi-
lité aux acteurs de terrain qui exercent les services publics de 
première ligne. La Cour des comptes a d'ailleurs accepté cette 
méthode.

Comme je l'ai expliqué en commission, des dérogations per-
mettent, en outre, d'octroyer davantage que quatre douzièmes 
dans les allocations de base organiques, mais aussi dans le 
cadre de Bruxelles Formation. Le budget de cette administration 
publique devait en effet encore être joint, et il a été adopté ce 
matin par les organes compétents.
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Dans le cadre de la politique que nous avons mise en place au 
niveau du Collège et dans diverses compétences, des conven-
tions pluriannuelles et des obligations contractuelles ont été 
établies. Dans toutes ces hypothèses, il est possible de déroger 
à la règle des quatre douzièmes, dans le sens d'un octroi plus 
large qu'un octroi purement mathématique de quatre douzièmes 
du budget de l'année dernière. 

Concernant les subventions en initiatives, je tiens à préciser que 
nous n'avons rien caché à la Cour des comptes. Les tableaux 
que nous vous avons fait parvenir étaient déjà prêts. En géné-
ral, la Cour des comptes nous demande des informations en 
cours d'examen des budgets ou des crédits provisoires, mais, 
dans le cas présent, elle ne l'a pas fait. Si, comme vous, elle les 
avait demandées, nous les aurions transmises et aurions fait le 
même exercice de transparence qu'avec vous. 

Par ailleurs, nous avons communiqué la liste des associations 
que vous souhaitiez recevoir. Elle figure à la page 69 du rapport 
de Mme El Yousfi.

L'idée des subventions en initiative est de permettre à un membre 
du Collège de soutenir des projets ponctuels en plus des projets 
qui s'étalent sur plusieurs années et qui font l'objet d'agréments 
ou de conventions. Toutefois, depuis que la Commission com-
munautaire française existe, des associations reçoivent chaque 
année des subventions en initiative pour des missions exercées 
chaque année et qui devraient être pérennisées. C'est la raison 
pour laquelle, depuis l’entame de ce Gouvernement, à travers 
différentes compétences – notamment celles du social et de la 
santé ainsi que de la culture –, nous avons décidé de les péren-
niser à travers des conventions pluriannuelles.

Le but est de donner au secteur associatif, comme il le demande, 
une meilleure visibilité sur son subventionnement et ses acti-
vités ainsi qu'une plus grande pérennité. Il faut également lui 
éviter les incertitudes générées par des situations comme celle 
que nous connaissons actuellement. Si nous ne l'avions pas 
fait, le nombre d'associations en difficulté ou sans visibilité sur 
leur financement pour 2025 et pour les années suivantes serait 
aujourd'hui bien plus important.

C'est le fruit d'une politique annoncée dans l'accord de majorité. 
Vous l'avez d'ailleurs vous-même soutenue à travers l'adoption 
de décrets (dans le domaine social et de la santé) et de règle-
ments (dans le domaine de la culture). Cette politique a été mise 
en œuvre pour pérenniser le travail des associations à l'inten-
tion des Bruxellois.

De plus, nous avions déjà décidé il y a un an, à l'entame de 
l'année électorale – à un moment où nous savions que nous ne 
disposerions d'un budget que jusqu'aux élections – d'accorder 
plus de pérennité et de certitude aux associations qui bénéfi-
ciaient de subventions en initiatives depuis 2021, en dehors de 
ces conventions pluriannuelles. Cette décision nous a permis de 
poursuivre dans cette direction en période d'affaires courantes, 
afin de réduire l'incertitude pour les associations concernées. Il 
ne nous est pas possible d'aller plus loin sans sortir du cadre 
légal, politique et légitime des affaires courantes. 

La situation actuelle est le fruit tant des décisions politiques qui 
peuvent être prises en affaires courantes, dans le cadre des 
décrets ouvrant des crédits provisoires, que des mesures adop-
tées par un Collège de plein exercice tout au long de la manda-
ture. Nous avons fait le maximum pour limiter le plus possible 
le nombre d'associations concernées par les incertitudes liées à 
cette période d'affaires courantes.

Pour le reste, la Commission communautaire française et la 
Région ont besoin d'un Gouvernement de plein exercice. Nous 
ne sommes pas en train de regarder un feuilleton politique en 

nous demandant ce qui va se passer demain, et qui a la carrure 
la plus exceptionnelle ou la plus adaptée à la fonction ! Il s'agit 
de donner de la stabilité, de la prévisibilité et un élan politique 
aux associations et aux Bruxellois par le truchement des com-
pétences qui les concernent, et qui touchent au premier chef les 
plus fragiles d'entre eux. 

Même en faisant preuve de la meilleure volonté du monde et en 
mettant en œuvre des politiques amorcées sous la précédente 
législature, un Gouvernement en affaires courantes ne peut 
résoudre certains problèmes. Par conséquent, la Commission 
communautaire française a besoin d'un Gouvernement de plein 
exercice pour les empêcher de s'accumuler au fil du temps, pro-
téger sa propre institution, mais aussi la Région. 

Pour conclure, il s'agit en effet d'un exercice technique, et je 
salue la compréhension et la responsabilité dont le Collège et 
les uns et les autres ont témoigné et témoigneront au moment 
des votes.

(Applaudissements)

M. Sadik Köksal (MR).- Je remercie la ministre-présidente 
d'avoir souligné que nous respections le cadre légal, qui est 
légitime lorsque le Gouvernement est en affaires courantes. 

Merci également pour la précision de la liste figurant dans le 
rapport. 

M. Jamal Ikazban (PS).- Je remercie la ministre-présidente de 
rappeler à tous les membres de cette assemblée, tous rôles 
et fonctions confondus – majorité ou opposition actuelle ou 
future – l'importance de tous les secteurs qui dépendent de la 
Commission communautaire française, de tous les services aux 
Bruxellois qu'ils représentent en matières personnalisables et 
du rôle qu'endosse la Commission communautaire française 
pour ne laisser personne sur le bord du chemin. J'espère que 
nous continuerons tous à défendre ces intérêts avec force et 
vigueur. 

Madame la ministre-présidente, dans votre conclusion, vous 
avez aussi rappelé que, pendant les cinq années écoulées, la 
Commission communautaire française a pu compter, de la part 
de la Région, sur une collaboration, sur un financement et sur 
une reconnaissance de son importance tant au sein de nos ins-
titutions que pour l'ensemble des Bruxellois et Bruxelloises. 

Vous avez également rappelé que, si nous aurions tous espéré 
qu'un Gouvernement de plein exercice ait été formé à ce jour et 
qu'un vrai budget puisse être voté, les douzièmes provisoires 
permettent de limiter la casse. Nous avons en effet œuvré au 
cours des dernières années à pérenniser les subventions. 

Je me souviens que M. Vervoort avait lancé, sous la législa-
ture antérieure déjà, un chantier pour pérenniser les subven-
tions en matière de cohésion sociale au travers d'agréments. 
Vous-même venez d'évoquer des plans pluriannuels pour 
sécuriser les subventions. Au-delà de l'aspect financier, il s'agit 
d'une reconnaissance du travail sur le terrain, du travail de ces 
hommes et de ces femmes qui nous rendent d'énormes ser-
vices. Si certains ne s'en sont aperçus que pendant la crise 
sanitaire, aujourd'hui, tout le monde en a bien conscience. 

Je souhaite terminer sur une note positive. J'ai voulu relever 
tout à l'heure l'effort consenti par M. Vervoort à l'égard des ETA, 
prouvant qu'avec un peu de volontarisme et d'imagination, des 
solutions – même faites de bouts de ficelle – peuvent être trou-
vées. Mais soyons de bon compte, même doubler le budget de 
la Commission communautaire française ne serait pas de trop. 
Si les associations qui dépendent de la Commission commu-
nautaire française pouvaient recevoir deux à trois fois le budget 
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actuel, ce ne serait pas du luxe. La Commission communautaire 
française travaille avec les moyens limités qui sont mis à sa 
disposition.

En conclusion, je vous remercie, Madame la ministre-prési-
dente. Vous présentez peut-être un budget pour la dernière fois, 
et je voudrais saluer votre travail, comme je l'ai fait à plusieurs 
reprises au cours de la législature écoulée. Chers collègues, 
nous devrions nous inspirer de l'attitude de Mme Trachte. Bien 
qu'elle ne fasse pas partie de ma formation politique, j'ai trouvé 
en elle une personne qui a fait preuve de beaucoup de modes-
tie, d'humilité et de pédagogie pendant cinq ans. Et surtout, 
elle a montré beaucoup de respect à chaque réponse faite aux 
députés, qu'ils soient issus de la majorité ou de l'opposition. 
Cela, chers collègues, nous grandit. 

(Applaudissements)

Mme Farida Tahar (Ecolo).- Je tenais moi aussi à remercier la 
ministre-présidente pour la clarté des propos qu'elle a tenus et 
pour avoir pris ses responsabilités avec le Collège. Le Collège 
est une famille composée de plusieurs tendances politiques qui 
ont pris leurs responsabilités, compte tenu du contexte et des 
contraintes qui leur sont imposées. 

J'ose espérer, contrairement à mon collègue, qu'il ne s'agit pas 
ici de la dernière intervention de Mme Trachte dans le cadre 
d'un budget ou de crédits provisoires. Je lui souhaite de res-
ter ministre-présidente de la Commission communautaire 
française.

(Applaudissements)

Mme Cécile Jodogne (DéFI).- Peut-être est-ce M. Ikazban qui 
ne sera plus là dans les années à venir ! 

(Sourires)

J'espère que ce ne sera pas la dernière fois que nous enten-
dons Mme Trachte, car il s'agit d'un budget qu'elle n'aurait pas 
dû être obligée de nous présenter en ce jour. Je tenais à sou-
ligner également le professionnalisme et la bienveillance avec 
laquelle Mme Trachte est intervenue. Bien que je n'aie pas pu 
vivre cela personnellement durant ces cinq dernières années, 
je garde néanmoins le contact avec le secteur, et ce retour 
me revient de tous les côtés. Car ce n'est pas juste au sein de 
cette assemblée que cela a pu être constaté, mais aussi par les 
acteurs, à la fois de première ligne et au sein de l'administration 
de la Commission communautaire française.

Merci beaucoup, Barbara. Quelle que soit la suite, qu'elle te soit 
excellente. Je ne doute pas que tu continueras à apporter tes 
qualités et ta bienveillance dans d'autres domaines. 

(Applaudissements)

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- J'ai eu l'occasion de 
connaître notre ministre-présidente, Barbara Trachte, depuis 
les bancs de l'opposition, où nous étions parfois complices. 
Même lorsque nous avons été finalement séparés par un des-
tin divergent qui l'a menée au sommet de la Commission com-
munautaire française, cette complicité ne s'est pas pour autant 
totalement dissoute. Il nous est arrivé d'échanger des traits d'es-
prit, des facéties et des considérations que nous permettaient 
notre ancienneté et nos combats passés. 

Madame la ministre-présidente, ce fut un plaisir de travailler 
avec vous. Quelles que soient nos divergences de vues, ce fut 
toujours dans le respect et dans l'emploi d'un ton empreint de 
considération et d'écoute. Ce respect de l'altérité est le fruit le 

plus précieux de la démocratie. Merci pour ces moments, pour 
presque paraphraser une grande autrice française.

(Sourires)

Peu importe le destin qui nous mène par monts et par vaux, 
merci pour ce respect, cette attention et ce travail, que nous 
avons sans doute mené avec des points de vue différents, mais 
avec une passion commune. 

(Applaudissements)

M. le président.- La discussion générale conjointe est close. 

Discussion des articles 
et du tableau annexé

M. le président.- Nous passons à la discussion des articles et 
du tableau de chacun des projets, tels qu’ils ont été adoptés en 
commission. 

Projet de décret ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2025

Article premier

Le présent décret règle une matière visée aux articles  115, 
§ 1er, alinéa 1er, 116, § 1er, 121, § 1er, alinéa 1er, 127, 128, 129, 
131, 132, 135, 137, 141 et 175 de la Constitution, en vertu des 
articles 138 et 178 de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l'article premier est adopté.

Article 2

Conformément aux articles 23, 24, 25, 26 du décret du 24 avril 
2014 portant les dispositions applicables au budget, à la 
comptabilité et au contrôle des services administratifs de la 
Commission communautaire française et des organismes admi-
nistratifs public qui en dépendent telle que modifié, des crédits 
provisoires à valoir sur le budget général des dépenses pour 
l’année budgétaire 2025 sont ouverts pour les mois de janvier, 
février, mars et avril à concurrence des montants qui figurent 
dans le tableau annexé au présent décret.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Les dépenses afférentes au frais de fonctionnement et à la dette 
feront l’objet d’engagement et de liquidations simultanés.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

En vertu de l’article 24 du décret du 24 avril 2014, en raison 
d’obligations légales ou contractuelles, les crédits provisoires 
ouverts en engagement ou en liquidation des allocations de 
bases reprises ci-après, peuvent excéder la durée de 4 mois.
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Voir la liste des centres financiers au tableau annexé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la Commission 
communautaire française afférentes à l’année budgétaire 2025, 
des crédits s’élevant aux montants ci-après :

en milliers d’EUR

Crédits 
d’engagement

Crédits de 
liquidation

TOTAUX 266.073 270.817

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent décret.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

SECTION II 
Dispositions spécifiques relatives aux Services 

du Collège en ce comprises celles relatives 
aux fonds budgétaires organiques

Article 6

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de la Cour des 
Comptes du 29 octobre 1846 et de l’article 1er, 1°, de l’arrêté 
royal du 31 mai 1966 portant règlement de l’engagement des 
dépenses des services d’administration, des avances de fonds 
d’un montant de 248.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires, à l’effet de payer, indépendam-
ment des menues dépenses, les créances n’excédant pas 
8.500 euros HTVA.

Autorisation est donnée à ces comptables de consentir aux 
fonctionnaires et experts envoyés en mission à l’étranger les 
avances nécessaires pour autant qu’elles n’excèdent pas 
30.000 euros HTVA.

Le paiement des rémunérations d’experts venant d’autres pays 
et des frais résultant des arrangements avec des pays étran-
gers peuvent également se faire par avance de fonds, pour 
autant qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros HTVA.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maxi-
mum de 850.000 euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge des articles budgétaires 29.003.08.03 et 
29.003.11.01 des institutions d’enseignement de la Commission 
communautaire française dont les noms suivent :

-	 l’institut Emile GRYZON;

-	 CERIA, Affaires générales, gestion et entretien;

-	 CERIA, Appui aux écoles;

-	 l’institut Alexandre Herlin.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maxi-
mum de 600.000 euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge des articles budgétaires 29.003.08.03 et 
29.003.11.01 des institutions d’enseignement de la Commission 
communautaire française dont les noms suivent :

-	 l’institut REDOUTE-PEIFFER;

-	 l’internat de la Commission communautaire française;

-	 l’institut Roger GUILBERT;

-	 l'institut Roger LAMBION;

-	 LABIRIS;

-	 les centres PMS;

-	 les PSE;

-	 l’institut LALLEMAND;

-	 l’institut GHEUDE;

-	 ESAC;

-	 l’auditorium;

-	 la bibliothèque du CERIA.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maxi-
mum de 120.000 euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge des articles budgétaires 29.003.08.03 et 
29.003.11.01 des institutions d’enseignement de la Commission 
communautaire française dont les noms suivent :

-	 l’école Jules Verne;

-	 le LAB Marie Curie.

En matière d’enseignement, des avances de fonds d’un maxi-
mum de 414.000 euros peuvent être consenties aux comptables 
extraordinaires à charge de l’article budgétaire  29.002.08.01, 
29.003.08.05 et des avances de fonds d’un maximum de 
30.000 euros peuvent être consenties aux comptables extraor-
dinaires à charge de l’article budgétaires  29.002.11.01 des 
institutions d’enseignement de la Commission communautaire 
française dont le nom suit :

-	 le complexe sportif d’Anderlecht.

En matière de dépenses d’eau, les comptables extraordi-
naires sont autorisés à payer des créances n’excédant pas 
85.000 euros HTVA.

Le comptable extraordinaire désigné par le Collège est auto-
risé à payer les créances n’excédant pas 30.000 euros HTVA 
à l’aide des avances de fonds imputées aux allocations de 
base 21.009.66.09, 21.009.08.03 et 21.009.11.01.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée à partir des 
allocations de base 21.009.07.01, 21.009.07.02, 21.009.66.01 
21.009.66.02, 21.009.66.03, 21.009.66.04, 21.009.66.05, 
21.009.66.06, 21.009.66.07, 21.009.08.05, 21.009.07.03, 
21.009.07.04, 21.009.66.11, 21.009.08.11, 25.009.66.01; 
25.009.66.02, 25.009.07.02, 25.009.07.03, 29.002.07.01, 
29.003.07.01, 29.003.07.02, 29.003.07.03, 29.003.66.01, 
29.003.07.04, 29.003.07.05, 29.003.66.04 et 32.003.07.01  
sauf entre elles.
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Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée à partir des 
allocations de base de la mission 31, sauf entre elles.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, les 
allocations suivantes peuvent recevoir des redistributions, par 
arrêté du Collège, de l’ensemble des allocations de base du 
budget :

21.009.08.07	 Provision pour la gestion des risques pour des 
dépenses de toutes natures

21.009.08.08	 Frais de fonctionnement bâtiments administratifs

30.001.34.05	 Accord non marchand ACS

30.001.34.10	 Provision pour accord non marchand

30.001.34.15	 Provision accord non marchand

30.001.34.23	 Provision index et gestion des risques

30.001.34.27	 Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le 
cadre du programme FSE+

30.001.34.28	 Accord non marchand Mobilité

30.001.34.29	 Accord non marchand Digitalisation

30.001.34.30	 Accord non marchand Mutualisation

30.001.34.31	 Accord non marchand – Communication

31.003.11.01	 Étoile Polaire – grosses réparations et aména-
gement des locaux

31.001.35.01	 Dépenses crèches – Subventions places exis-
tantes secteur privé

31.001.28.01	 Dépenses crèches – Subventions places exis-
tantes secteur public

31.001.35.02	 Dépenses affaires sociales

31.001.28.02	 Terrains d'accueil pour les gens de voyages

31.001.28.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur public

31.001.35.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur privé

31.001.35.04	 Dépenses – Subventions dans les Infra Sociales 
pour personnes handicapées secteur privé

31.001.35.05	 Dépenses – Subventions infrastructures de 
santé

31.002.11.01	 Dépenses – Bâtiments administratifs

31.002.11.03	 Dépenses – Tourisme social

31.002.11.04	 Dépenses – Centre sportif de la Woluwe

31.002.11.05	 Dépenses – Complexe sportif d'Anderlecht

31.002.11.06	 Dépenses – Enseignement

31.002.11.07	 Dépenses – Culture

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Par dérogation à l’article  29 du décret du 24  avril 2014, et 
après accord du Ministre compétent et du Ministre du Budget, 
les crédits inscrits aux allocations de base  26.002.34.01 et 
26.003.42.01 peuvent être redistribué entre eux par arrêté du 
Collège en vue de la mise sur pied de projets de formations des 
classes moyennes conjointement avec Bruxelles Formation.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, les crédits 
inscrits aux allocations de base  21.009.08.07 «  Provision 
pour la gestion des risques pour des dépenses de toutes 
natures  », 30.001.34.05 « Accords du non-marchand ACS  », 
30.001.34.06 «  Accord non marchand embauche compen-
satoire  », 30.001.34.07 «  Accord non marchand Volet Bien 
Être », 30.001.34.10 « Provision pour accord non marchand », 
30.001.34.15 « Provision accord non marchand », 30.001.34.28 
«  Accord non marchand Mobilité  », 30.001.34.29 «  Accord 
non marchand Digitalisation  », 30.001.34.30 «  Accord non 
marchand Mutualisation » et 30.001.34.31 « Accord non mar-
chand Communication  » peuvent être redistribués, par arrêté 
du Collège, vers les différentes allocations de base du budget 
décrétal de la Commission communautaire française.

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, les crédits 
inscrits aux allocations de base 22.001.34.10 « Mise en œuvre 
du Plan social-santé intégré » peuvent être redistribués vers les 
différentes allocations de base des missions 22, programmes 1 
et 4 et 23 du budget décrétal de la Commission communau-
taire française, 30.001.34.23 « Provision index et gestion des 
risques » peut être redistribué par arrêté du Collège, vers l’en-
semble des allocations de base concernées du budget décrétal 
de la Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 10 est adopté.

Article 11

Par dérogation à l’article 60, alinéa 3 du décret du 24 avril 2014, 
tout engagement juridique de la division  31 peut faire l’objet 
d’une liquidation au-delà de 5 ans.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 11 est adopté.

Article 12

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, aux experts 
et aux huissiers de justice agissant pour le compte de la 
Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 12 est adopté.
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Article 13

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions de fonction-
nement et d’investissement dans le respect du code écono-
mique des AB à charge des allocations de base figurant dans le 
budget administratif et reprises ci-après :

21.001.42.01	 Remboursement de la dotation

21.009.08.07	 Provision pour la gestion des risques pour des 
dépenses de toutes natures

21.009.55.01	 Annulation droits constatés

21.009.66.10	 Dotations au Service social

22.001.34.01	 Subventions à des organismes d'aide sociale et 
pour une politique social-santé intégrée

22.001.34.02	 Subventions aux centres de service social et 
d'action sociale globale

22.001.34.03	 Subventions aux services de télévigilance et 
frais de raccordement, de placement et de loca-
tion d'un appareil téléphonique

22.001.34.04	 Subventions à l'ASBL «  fonds social intersec-
toriel pour institutions sociales et de santé de 
Bruxelles-Capitale »

22.001.34.05	 Subventions aux Maisons d'accueil

22.001.34.06	 Subventions aux associations servant de centres 
d'appui en matière de politiques d'action sociale 
et de famille

22.001.34.07	 Subventions aux réseaux en action sociale

22.001.34.08	 Subventions aux services de médiation de dettes

22.001.34.09	 Subventions à l'organisme intersectoriel de 
coordination

22.001.34.10	 Mise en œuvre du Plan social-santé intégré

22.001.35.01	 Subventions pour l'informatisation en matière 
d'action sociale

22.002.15.01	 Subventions au centre régional d'appui

22.002.15.02	 Subventions pour contrats régionaux de cohé-
sion sociale

22.002.15.03	 Subventions pour le Centre Régional pour le 
Développement de l’Accompagnement à la sco-
larité et la Citoyenneté CREDASC

22.002.27.01	 Subventions pour contrats communaux de cohé-
sion sociale

22.002.27.02	 Subventions pour «  Lissage  » en matière de 
contrats communaux de cohésion sociale

22.002.27.03	 Financement de l'impulsion – Volet local

22.002.27.04	 Subventions pour le financement des frais de 
fonctionnement de cours linguistiques dispensés 
par l’enseignement de promotion sociale

22.002.28.01	 Subventions pour Infrastructures dans le cadre 
du financement du FIPI communal

22.002.34.01	 Dépenses de toute nature relatives à l'applica-
tion de l'accord non-marchand au secteur de la 
cohésion sociale

22.002.34.02	 Subventions pour le Centre régional pour le 
développement de l'alphabétisation et l'appren-
tissage du français pour adultes

22.002.34.03	 Financement de l’Impulsion-Volet général

22.002.34.04	 Subventions aux associations pour des projets 
renforçant la cohésion sociale, favorisant l'inclu-
sion des publics et soutenant l'interculturalité

22.002.34.05	 Subventions à l'ASBL « Centre Bruxellois d'Ac-
tions Interculturelles »

22.002.34.06	 Subventions pour le dispositif d'accueil et d'ac-
compagnement des primo-arrivants

22.002.34.07	 Subventions pour le renforcement des poli-
tiques d'accueil et d'accompagnements des 
primoarrivants

22.002.34.08	 Décret de cohésion sociale  : financement des 
coordinations locales

22.002.34.09	 Décret de cohésion sociale  : Subventions 
Innovation

22.002.34.10	 Subventions pour la mise en œuvre du Service 
Citoyen

22.002.34.11	 Soutien à la formation des volontaires

22.002.34.12	 Cohésion sociale agréments – Volet local et 
régional

22.002.34.13	 Subventions pour le co-financement de pro-
jets européens financés sur le Fonds Asile et 
Migration (AMIF)

22.002.35.01	 Subventions pour Infrastructures en matière de 
cohésion sociale et pour le FIPI associatif

22.004.34.01	 Subventions aux services d'aide à domicile

22.004.34.02	 Subventions aux centres de planning familial

22.004.34.03	 Subventions aux services d'accueil de jour pour 
personnes âgées secteur privé

22.004.34.04	 Centres de formations d'aides familiaux

22.004.34.05	 Subventions à des organismes d'aide en matière 
de politique familiale et du 3ème âge

22.004.34.06	 Subventions aux services d'aide aux personnes 
âgées maltraitées

22.004.34.07	 Subventions pour la mise en oeuvre de l'édu-
cation à la vie relationnelle affective et sexuelle 
EVRAS

22.004.34.08	 Subventions à la ligne d'écoute violences 
conjugales

22.004.34.09	 Subventions aux organismes actifs en matière 
de lutte contre les violences faites aux femmes
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22.006.34.01	 Subventions aux associations dans le domaine 
de l'enfance

22.006.34.02	 Subvention de fonctionnement de l'asbl FRAJE

23.001.34.01	 Subventions pour des projets innovants, récur-
rents ou l'extension de projets dans le domaine 
de la santé

23.001.34.02	 Subventions pour des projets innovants, récur-
rents ou l'extension de projets en santé mentale

23.001.34.03	 Subventions à l'ASBL «  Fonds social intersec-
toriel pour institutions sociales et de santé de 
Bruxelles-Capitale »

23.001.34.04	 Subventions pour des initiatives en matière de 
santé et soutien à une politique sociale/santé 
intégrée

23.001.34.05	 Subventions à des structures subventionnées 
auparavant par l'INAMI 6ème réforme

23.001.34.06	 Accords de Coopération pour les programmes 
de dépistage de cancer

23.001.42.01	 Accords de coopération

23.002.34.01	 Subventions aux services de santé mentale

23.002.34.02	 Subventions aux centres d'accueil téléphonique

23.002.34.03	 Subventions aux associations en matière de 
soins palliatifs et continués

23.002.34.04	 Subventions aux centres de coordination de 
soins et service à domicile

23.002.34.05	 Subventions aux Associations de santé intégrée 
maisons médicales

23.002.34.06	 Subventions aux services actifs en matière de 
toxicomanies

23.002.34.07	 Subventions aux services de promotion et de 
développement sanitaire

23.002.34.08	 Subventions aux Réseaux et partenariats d'ac-
teur en santé

23.002.34.09	 Mise en œuvre de l’Accord non marchand 2021-
2024 pour le secteur des Maisons médicales.

23.002.35.01	 Subventions pour l'informatisation en matière de 
santé

23.003.34.01	 Mise en œuvre du Plan de Promotion de la santé

23.003.34.02	 Services d'accompagnement et de support

23.003.34.03	 Acteurs en promotion de la santé

23.003.34.04	 Réseaux en promotion de la santé

24.009.35.01	 Subventions d'investissement en tourisme social 
secteur privé

25.009.38.01	 Indemnité exceptionnelle pour les sociétés de 
cars

26.001.34.01	 Projets innovants de promotion et mesures d'ac-
compagnement pédagogique

26.001.34.02	 Promotion d'activités et soutien en concertation 
avec l'IBFFP et l'agence FSE à des actions d'in-
sertion professionnelle

26.001.34.03	 Décret ISP  : OISP agrées : financement de 
l'équipe de base

26.001.34.04	 Subventions aux associations d'amateurs 
agrées du secteur agricole et soutien aux ini-
tiatives d'innovation et de développement dans 
l'agriculture urbaine

26.001.34.05	 Initiatives de formation pour appointés et sala-
riés hors IBFFP, notamment les indemnités de 
promotion sociale

26.001.34.06	 Subventions d'initiatives de diffusion et 
d'information liées aux activités d'insertion 
socio-professionnelle

26.001.34.07	 Subventions à la FEBISP

26.001.34.08	 Subventions pour financer la formation continue 
du personnel des organismes agréés

26.001.34.09	 Financement de l'embauche compensatoire 
dans le secteur de l'insertion professionnelle

26.001.34.10	 Frais de gestion liés à l'embauche com-
pensatoire dans le secteur de l'insertion 
socio-professionnelle

26.001.34.11	 Financement de la délégation syndi-
cale intercentre du secteur de l'insertion 
socio-profesionnelle

26.001.34.12	 Subventions à Skills Belgium

26.001.34.13	 Certifications en matière de validation des 
compétences

26.001.34.14	 Pérennisation de projets issus du plan bruxellois 
de Garantie pour la jeunesse – soutien structurel 
à la formation des jeunes

26.001.42.01	 Contribution financière de la CCF au finance-
ment de l'agence FSE

26.001.42.02	 Contribution de la Commission Communautaire 
française au financement de l'agence franco-
phone pour l'éducation et la formation to

26.001.42.03	 Contribution de la CCF au service francophone 
des Métiers et qualifications

26.002.34.01	 Subventions en matière de formation des indé-
pendants et des classes moyennes

26.002.34.02	 Autres frais pour projets pédagogiques du centre 
y compris projets européens

26.002.34.03	 Subventions à l'ASBL Espace Formation PME

26.002.34.04	 Subvention à FORMAFORM, Centre multi-parte-
narial de développement des compétences des 
professionnels de l’orientation, de laform

26.002.42.01	 Subventions à l'OFFA
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26.002.42.02	 Subventions de fonctionnement au Consortium 
de validation et de compétence

26.003.42.01	 Subventions à l'Institut pour son fonctionnement 
et ses actions de formations organisées dans le 
cadre de la gestion paritaire,

26.003.42.02	 Subventions accordées à l'Institut pour les 
actions de formations organisées dans le cadre 
de partenariat avec des acteurs privé

26.003.42.03	 Subventions à l'Institut pour les actions de for-
mation dans le cadre du New Deal

28.009.35.01	 Investissements en matière d'infrastructures 
sportives privées A.R.01/04/1977

29.003.34.01	 Initiatives transversales sur le site du CERIA

29.003.34.02	 Subventions aux initiatives en lien avec 
l'enseignement

29.003.42.01	 Subventions de fonctionnement a la H.E.Lucia 
de Brouckère

29.003.42.02	 Subventions au Centre de Validation des 
Compétences du CERIA ASBL

29.003.42.03	 Subventions de fonctionnement au Centre de 
technologie avancée du CERIA ASBL

30.001.34.01	 Subventions de politique générale et transition 
social-écologique

30.001.34.02	 Subventions destinées à soutenir la politique 
d'égalité des chances

30.001.34.03	 Subvention dans le cadre de l'appel à projet 
vivre-ensemble

30.001.34.05	 Accord non marchand ACS

30.001.34.06	 Accord non marchand embauche compensatoire

30.001.34.07	 Accord non marchand Volet Bien Être

30.001.34.08	 Accord non marchand primes syndicales

30.001.34.09	 Projets innovants

30.001.34.10	 Provision pour accord non marchand

30.001.34.11	 Subvention à l'ASBL CBCS

30.001.34.22	 Subventions de projets pilotes et innovants 
en lien avec la santé, l'aide aux personnes, la 
famille et la promotion de la santé

30.001.34.23	 Provision index

30.001.34.24	 Subvention de la plateforme de concertation NM 
instituée auprès de Bru Partners

30.001.34.25	 Projets Handistreaming

30.001.34.26	 Provision Énergie

30.001.34.27	 Soutien exceptionnel aux OIPS agrées dans le 
cadre du programme FSE+

30.001.34.28	 Accord non marchand Mobilité

30.001.34.29	 Accord non marchand Digitalisation

30.001.34.30	 Accord non marchand Mutualisation

30.001.34.31	 Accord non marchand Communication

30.001.35.01	 Subventions Mediapark BX1

30.001.42.02	 Comité d'expert FSE 2021-2027

30.009.08.01	 Frais liés à l'immeuble à Paris

30.009.34.01	 Subventions aux associations

30.009.34.02	 Actions francophonies

30.009.34.03	 Subventions aux associations pour frais d'envoi 
ou d'accueil d'experts dans le cadre de colloques

30.009.42.01	 Transfert à WBI

31.001.28.01	 Dépenses crèches – Subventions places exis-
tantes secteur public

31.001.28.02	 Terrains d'accueil pour les gens de voyages

31.001.28.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur public

31.001.35.01	 Dépenses – crèches – Subventions places exis-
tantes secteur privé

31.001.35.02	 Dépenses affaires sociales

31.001.35.03	 Dépenses crèches – Subventions nouvelles 
places secteur privé

31.001.35.04	 Dépenses – Subventions dans les Infra Sociales 
pour personnes handicapées secteur privé

31.001.35.05	 Dépenses – Subventions infrastructures de 
santé

32.003.42.01	 Dotation au SGS Centre Étoile Polaire

32.004.31.01	 Aides individuelles

32.004.31.02	 Conventions prioritaires et nominatives

32.004.34.01	 Subventions aux services d'accompagnement

32.004.34.02	 Subventions aux services d'appui individuel

32.004.34.03	 Subventions aux services d'accueil familial

32.004.34.04	 Subventions aux services de loisirs inclusifs

32.004.34.05	 Subventions aux services de soutien aux activi-
tés d'utilité sociale

32.004.34.06	 Subventions aux services de participation par 
des activités collectives

32.004.34.07	 Subventions aux services d’appui à la formation 
professionnelle

32.004.34.08	 Subventions aux projets particuliers agrées

32.004.34.09	 Soutien aux projets particuliers

32.004.34.10	 Soutien aux projets innovants
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32.004.34.11	 Subventions aux entreprises de travail adapté

32.004.34.12	 Subventions aux services d'accueil en journée et 
d'hébergement

32.004.34.13	 Financement de prestations de services liées aux 
missions du Phare et des projets transversaux

32.004.34.15	 Subventions aux services en matière de grande 
dépendance

32.004.35.01	 Subventions pour frais d’investissement aux 
entreprises de travail adapté

32.004.38.01	 Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire sub-
ventionnées par le fonds social européen

32.004.38.02	 Aides à l'emploi dans le secteur ordinaire non 
subventionnées par le fonds social européen

32.004.42.01	 Intervention pour la prise en charge des jeunes 
adultes dans les structures de l'enseignement 
spécialisé

32.004.42.02	 Accord de coopération libre circulation RW

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 13 est adopté.

Article 14

Par dérogation à l’article 34 du décret du 24 avril 2014, l’inven-
taire comptable sera d’application uniquement pour l’adminis-
tration centrale site Palais pour l’année 2025.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 14 est adopté.

Article 15

Par dérogation à l’article  12 du décret du 24  avril 2014, le 
Collège dépose le projet de décret budgétaire à l’Assemblée au 
plus tard le 31 octobre 2025.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 15 est adopté.

SECTION III 
Dispositions spécifiques relatives 

aux Organismes Administratifs Publics

Article 16

Est approuvé le budget de l’Institut Bruxellois francophone pour 
la Formation Professionnelle pour les mois de janvier, février, 
mars et avril 2025.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 16 est adopté.

Article 17

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont spéciale-
ment reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et dont le 
code économique correspond à un transfert de revenus ou de 
capital sous forme de subvention ainsi qu’à charge des allo-

cations budgétaires qui seront créés par transfert à partir de 
ces allocations et ce conformément à l’article 19 du décret du 
24 avril 2014.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 17 est adopté.

SECTION IV 
Dispositions spécifiques relatives 

aux autres engagements 
de l’Entité francophone bruxelloise

Article 18

Le Collège est autorisé à apporter la garantie de la Commission 
communautaire française :

-	 aux emprunts conclus par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois en vue 
de refinancer des emprunts arrivant à échéance et faisant 
l’objet d’une garantie de la Commission communautaire 
française;

-	 aux emprunts conclus par la Société publique 
d’administration des bâtiments scolaires bruxellois en vue 
du remboursement anticipé d’emprunts conclu par ladite 
société et faisant l’objet d’une garantie de la Commission 
communautaire française;

-	 aux opérations de gestion des taux d’intérêts produits 
dérivés conclues par la Société publique d’administration 
des bâtiments scolaires bruxellois dans le cadre des 
emprunts bénéficiant de la garantie de la Commission 
communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 18 est adopté.

Article 19

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2025.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 19 est adopté.

Tableau annexé

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le tableau annexé est adopté.

Autre annexe – 
Amendement du Collège

M. le président.- Je suis saisi d’un amendement déposé par le 
Collège visant à ajouter une autre annexe au projet de décret 
concernant le budget de Bruxelles Formation.

Il vous a été envoyé par courriel et distribué sur les bancs. Il est 
libellé comme suit :

« Au projet de décret ouvrant des crédits provisoires pour les 
mois de janvier, février, mars et avril de la Commission com-
munautaire française pour l'année budgétaire 2025, il convient 
d’ajouter le budget de Bruxelles Formation, organisme admi-
nistratif public de la Commission communautaire française, en 
autre annexe au projet de décret. ».
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Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, le vote de cet amendement 
est réservé. Il aura lieu à l’heure convenue.

Le vote de l’ensemble du projet de décret est donc réservé et 
aura lieu à l’heure convenue.

Projet de règlement ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2025 

SECTION Ire 
Dispositions générales

Article premier

Le présent règlement règle une matière visée aux articles 136, 
163 et 166, § 3, de la Constitution.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l'article premier est adopté.

Article 2

Conformément aux articles 23, 24, 25, 26 du décret du 24 avril 
2014 portant les dispositions applicables au budget, à la 
comptabilité et au contrôle des services administratifs de la 
Commission communautaire française et des organismes admi-
nistratifs public qui en dépendent telle que modifié, des crédits 
provisoires à valoir sur le budget général des dépenses pour 
l’année budgétaire 2025 sont ouverts pour les mois de janvier, 
février, mars et avril à concurrence des montants qui figurent 
dans le tableau annexé au présent règlement.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 2 est adopté.

Article 3

Les dépenses afférentes au frais de fonctionnement feront l’ob-
jet d’engagement et de liquidations simultanés.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 3 est adopté.

Article 4

En vertu de l’article 24 du décret du 24 avril 2014, en raison 
d’obligations légales ou contractuelles, les crédits provisoires 
ouverts en engagement ou en liquidation des allocations de 
bases reprises ci-après, peuvent excéder la durée de 4 mois.

Voir la liste des centres financiers au tableau annexé.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 4 est adopté.

Article 5

Il est ouvert pour les dépenses du budget de la Commission 
communautaire française afférentes à l’année budgétaire 2025, 
des crédits s’élevant aux montants ci-après :

en milliers d’EUR

Crédits 
d’engagement

Crédits de 
liquidation

TOTAUX 16.453 16.537

Ces crédits sont énumérés au tableau annexé au présent 
règlement.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 5 est adopté.

SECTION II 
Dispositions spécifiques relatives aux services 

du Collège en ce comprises celles relatives 
aux fonds budgétaires organiques

Article 6

Par dérogation à l’article 15 de la loi organique de la Cour des 
Comptes du 29 octobre 1846 et de l’article 1er, 1°, de l’arrêté 
royal du 31 mai 1966 portant règlement de l’engagement des 
dépenses des services d’administration, des avances de fonds 
d’un montant de 30.000  euros peuvent être consenties aux 
comptables extraordinaires, à l’effet de payer indépendam-
ment des menues dépenses, les créances n’excédant pas 
8.500 euros HTVA.

Autorisation est donnée à ces comptables de consentir aux 
fonctionnaires et experts envoyés en mission à l’étranger les 
avances nécessaires pour autant qu’elles n’excèdent pas 
30.000 euros HTVA.

Le paiement des rémunérations d’experts venant d’autres pays 
et des frais résultant des arrangements avec des pays étran-
gers peuvent également se faire par avance de fonds, pour 
autant qu’elles n’excèdent pas 30.000 euros HTVA.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 6 est adopté.

Article 7

Des provisions peuvent être allouées aux avocats, aux experts 
et aux huissiers de justice agissant pour le compte de la 
Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 7 est adopté.

Article 8

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions de fonction-
nement et d’investissement à charge des allocations de base 
figurant dans le règlement et reprises ci-après :

11.001.15.01	 Subvention à l'ASBL Centre International de 
Formation en Arts du Spectacle

11.001.15.02	 Subventions à l'ASBL CFC Éditions

11.001.15.03	 Subventions à l'ASBL Maison de la Francité

11.001.27.01	 Subventions aux organismes publics

11.001.27.02	 Subventions aux Maisons des cultures
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11.001.27.03	 Subventions pour l'organisation des Fêtes du 
27 septembre

11.001.27.04	 Subventions de fonctionnement aux biblio-
thèques communales

11.001.28.01	 Subventions d'investissement aux bibliothèques 
communales

11.001.28.02	 Subventions aux ludothèques communales

11.001.34.01	 Subventions de toutes natures dans le cadre 
de la candidature de Bruxelles-Capitale euro-
péenne de la Culture en 2030

11.001.34.02	 Subventions aux opérateurs conventionnés

11.001.34.03	 Subventions dans le cadre de la mise en oeuvre 
du Plan culturel

11.001.34.04	 Subventions en matière de diffusion culturelle

11.001.34.05	 Subventions aux Maisons des cultures

11.001.34.06	 Subventions pour l'organisation des Fêtes du 
27 septembre

11.001.34.07	 Subventions aux Centres culturels reconnus

11.001.34.08	 Subventions en matière des Arts de la scène

11.001.34.09	 Subventions en matière de théâtre pour le jeune 
public

11.001.34.10	 Subventions allouées dans le cadre des règle-
ments relatifs aux secteurs de la danse et du 
théâtre

11.001.34.11	 Subventions aux cafés théâtre

11.001.34.12	 Subventions en matière de littérature et de 
lecture

11.001.34.13	 Subventions en matière d'arts visuels, d'arts 
plastiques et de patrimoine immatériel

11.001.34.14	 Subventions en matière d'audio-visuel

11.001.34.15	 Subvention à BX1

11.001.34.16	 Subventions en matière de jeunesse

11.001.34.17	 Subventions aux mouvements volontaires de 
jeunesse

11.001.34.18	 Subventions en matière de ludothèques

11.001.34.19	 Subventions en matière d'éducation à la culture

11.001.34.20	 Subventions du programme La Culture a de la 
Classe

11.001.34.21	 Subventions en matière d'éducation permanente

11.001.34.21	 Subventions en matière d'éducation permanente

11.001.34.22	 Subventions aux ateliers créatifs

11.001.34.23	 Subventions en matière parascolaire

11.001.35.01	 Subvention d'investissement aux associations 
culturelles

11.001.35.02	 Subventions d'investissement en matière de 
lecture

11.001.35.03	 Subventions pour aménagement ou améliora-
tion des installations dans le cadre du secteur 
jeunesse

11.001.35.04	 Subventions pour investissement ou équipe-
ment informatique

11.002.34.01	 Subventions aux associations

11.002.34.02	 Subventions dans le cadre du règlement relatifs 
aux clubs sportifs

11.002.34.03	 Association de gestion du Centre sportif de la 
Woluwe

11.002.34.04	 Subventions dans le domaine du sport féminin

11.002.35.01	 Subventions d'investissement

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 8 est adopté.

Article 9

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril 2014, aucune 
nouvelle ventilation de crédits ne peut être autorisée à partir des 
allocations de base  10.009.66.01 et 10.009.07.01, sauf entre 
elles.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 9 est adopté.

Article 10

Par dérogation à l’article 29 du décret du 24 avril, le crédit inscrit 
à l’allocations de base 11.001.34.24 0101 « Provision de toute 
nature » et 11.001.34.25 3300 « Provision index et gestion des 
risques » peuvent être redistribuées, par arrêté du Collège, vers 
les différentes allocations de base concernées du budget régle-
mentaire de la Commission communautaire française.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 10 est adopté.

Article 11

Le Collège est autorisé à octroyer des subventions facultatives 
à charge des crédits des allocations de base qui sont spéciale-
ment reprises à cet effet dans le tableau budgétaire et dont le 
code économique correspond à un transfert de revenus ou de 
capital sous forme de subvention ainsi qu’à charge des allo-
cations budgétaires qui seront créés par transfert à partir de 
ces allocations et ce conformément à l’article 19 du décret du 
24 avril 2014.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 11 est adopté.
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Article 12

Par dérogation à l’article 34 du décret du 24 avril 2014, l’inven-
taire comptable sera en 2024, d’application uniquement pour 
l’administration centrale.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 12 est adopté.

Article 13

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2025.

M. le président.- Quelqu’un demande-t-il la parole ? (Non)

Personne ne demandant la parole, l’article 13 est adopté.

Le vote de l’ensemble du projet de règlement aura lieu à l’heure 
convenue.

La séance plénière est suspendue à 11h11. 

La séance plénière est reprise à 12h04.

QUESTIONS D'ACTUALITÉ

M. le président.- L'ordre du jour appelle les questions d'actualité.

La brochure « transport scolaire »

Question d'actualité de Mme Stéphanie Lange

La brochure de la commission communautaire 
française à destination de parents 
d’enfants porteurs d'un handicap

Question d'actualité jointe 
de Mme Aurélie Czekalski

À M. Rudi Vervoort, ministre en charge 
du Transport scolaire

Mme Stéphanie Lange (Les Engagés).- Monsieur le ministre, 
la publication cette semaine d'une brochure par la Commission 
communautaire française destinée aux parents d'enfants en 
situation de handicap a fait beaucoup de remous. Dans cette 
brochure, il est en effet indiqué que certains enfants en situa-
tion de handicap ne peuvent pas bénéficier du transport scolaire 
lorsqu'ils sont malades, qu'ils ne sont pas propres ou qu'ils sont 
« en crise ».

Cette publication a suscité l'indignation du Groupe d'action 
qui dénonce le manque de places pour les personnes handi-
capées de grande dépendance, mais aussi de ma collègue 
Sofia Bennani, qui est absente aujourd'hui. Comment peut-on 
accepter qu'un tel document, qui interdit à certains enfants en 
situation de handicap de bénéficier du transport scolaire, puisse 
être distribué aux parents, alors que ces personnes sont déjà 
confrontées à une situation difficile ?

Votre cabinet était-il informé de cette brochure avant sa diffusion 
par la Commission communautaire française et l'a-t-il validée ?

Dans l'affirmative, comment justifiez-vous des expressions 
telles que « enfant en crise » ou « être propre » ? Dans la néga-
tive, quelles démarches allez-vous entreprendre pour remédier 
à cette situation pour les parents ?

Avez-vous prévu de présenter vos excuses aux parents concer-
nés, face à cette situation incompréhensible ?

(Applaudissements)

Mme Aurélie Czekalski (MR).- Le service des transports sco-
laires de la Commission communautaire française facilite le 
transport quotidien de plus de 3.000 enfants fréquentant l'ensei-
gnement spécialisé francophone au sein de la Région. Différents 
modes de transport sont envisagés en fonction des besoins de 
chaque élève. Parmi les facteurs pris en considération figurent 
la mobilité, l'autonomie, mais aussi la situation familiale.

Au début de cette semaine, la presse a relayé la réaction de 
notre collègue concernant une brochure distribuée aux parents 
d'enfants porteurs d'un handicap. Outre le contenu choquant, 
voire scandaleux, de cette publication pour les parents et les 
associations défendant les personnes porteuses d'un handicap, 
je souhaiterais vous interroger au sujet des formations organi-
sées à l'intention des chauffeurs et des accompagnateurs.

Comment le service des transports scolaires de la Commission 
communautaire française s'assure-t-il que les personnes char-
gées du transport des personnes porteuses d'un handicap – 
dans le cas qui nous occupe, des enfants – bénéficient d'une 
formation adéquate, respectueuse des besoins de chacun et la 
plus inclusive possible ? 

Par ailleurs, quelles sont les modalités de suivi de ces 
formations ?

(Applaudissements)

M. Rudi Vervoort, ministre.- Mon cabinet n'a pas été associé 
à la publication de cette brochure et n'en a pas été averti. Je 
l'ai découverte dans la semaine à la suite de la publication d'un 
article de presse.

La brochure peut être discutée en elle-même pour sa qualité 
graphique. Je comprends bien que deux passages puissent 
fâcher. Pour le reste, elle contient des informations factuelles et 
pratiques, ce qui était son but.

Je ne pense pas qu'il puisse y avoir un caractère mal inten-
tionné dans le chef de ceux qui ont rédigé la brochure, mais il 
est vrai que la formulation est maladroite. On ne peut dire qu'un 
enfant doit être propre, alors que certains ne le sont pas à dix ou 
douze ans, et ne le seront probablement jamais. Or, cela ne les 
exclut pas du transport scolaire et de la fréquentation de lieux 
adaptés à leur situation. 

Je me suis renseigné auprès de l'administration. Son idée était 
de faire valoir que le transport scolaire n'est pas un transport 
médicalisé. C'est juste, mais les situations de crise arrivent 
assez régulièrement, au départ d'une frustration ou d'un mot 
mal placé. Je suis particulièrement conscient de cette situation.

Je ne peux que me joindre à vos propos. Même si la formu-
lation maladroite est involontaire, elle est stigmatisante pour 
les parents. L'ouvrage sera donc remis sur le métier et la bro-
chure réécrite de manière plus subtile et respectueuse, car elle 
peut choquer des parents qui vivent des situations difficiles au 
quotidien. 

Les formations du personnel durent deux semaines, mais 
concernent l'accompagnement. Ce ne sont pas des formations 
médicales ou paramédicales. Les accompagnateurs sont des 
personnes qui doivent encadrer et calmer. Leurs formations de 
deux semaines ininterrompues sont prévues en ce sens, et des 
formations sont également organisées au fur et à mesure, en 
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fonction de l'école desservie et du type de handicap auxquels 
les accompagnateurs sont confrontés. 

(Applaudissements)

Mme Stéphanie Lange (Les Engagés).- Je suis très heureuse 
et rassurée d'entendre que cette brochure sera réécrite. En 
effet, même s'il ne s'agit que de deux ou trois mots, ce sont des 
mots de trop. Ils ne devraient pas figurer dans cette brochure.

Par ailleurs, il ne s'agit pas d'un transport médical, mais d'un 
transport adapté pour les personnes en situation de handicap, 
et toute personne a droit à un enseignement. Une crise pou-
vant survenir à tout moment, il n'est pas acceptable de dire aux 
parents de l'enfant « en crise » qu'il ne peut pas monter dans 
le transport. 

Il était important de mettre ce sujet sur la table. J'espère que 
cette réécriture interviendra au plus vite.

(Applaudissements)

Mme Aurélie Czekalski (MR).- Je rejoins les conclusions de ma 
collègue, Stéphanie Lange, concernant le retrait et la révision 
de la formulation de la brochure en question. Par ailleurs, pour 
notre groupe, les formations sont essentielles pour les accom-
pagnateurs et les chauffeurs, mais également pour les parents. 
En effet, cela permet à ces derniers d'être rassurés et de savoir 
que leurs enfants sont entre de bonnes mains lorsqu'ils sont 
emmenés vers leurs écoles. Comme nous le savons, le trans-
port peut être une source de stress pour les enfants porteurs 
d'un handicap. Leurs trajets peuvent comporter des aléas tels 
que des retards, des annulations de bus, des déviations, etc. 
Le fait de s'éloigner de la routine peut également exacerber la 
tension. Ainsi, il s'avère essentiel de poursuivre ces formations 
de manière régulière, car il s'agit de toute évidence d'un appren-
tissage tout au long de la vie. 

(Applaudissements)

VOTE RÉSERVÉ

Amendement au projet de décret 
ouvrant des crédits provisoires 

pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2025

M. le président.- L’ordre du jour appelle le vote sur l’amen-
dement du Collège visant à ajouter le budget de Bruxelles 
Formation, organisme administratif public de la Commission 
communautaire française, en autre annexe au projet de décret.

-	 Il est procédé au vote.

	 64 membres ont pris part au vote, 

	 51 membres ont voté oui, 

	 13 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Latifa Aït-Baala, Loubna Azghoud, Clémentine 
Barzin, Kristela Bytyci, Aurélie Czekalski, Louis de Clippele, 
Ludivine de Magnanville Esteve, Anne-Charlotte d'Ursel, Amin 
El Boujdaini, Aline Godfrin, Sadik Köksal, Bertin Mampaka 
Mankamba, Hennan Oflu, Amélie Pans, Françoise Schepmans, 
Eléonore Simonet, Gaëtan Van Goidsenhoven, David 
Weytsman, Olivier Willocx, Leila Agic, Mustapha Akouz, Martin 
Casier, Ibrahim Donmez, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Hasan Koyuncu, Fadila 

Laanan, Ahmed Laaouej, Yannick Piquet, Sevket Temiz, 
Cécile Vainsel, Yusuf Yildiz, Marie Cruysmans, Christophe 
De Beukelaer, Alain Deneef, Moussa Diallo Elhadj, Gladys 
Kazadi, Mounir Laarissi, Stéphanie Lange, Isabelle Pauthier, 
John Pitseys, Kalvin Soiresse Njall, Farida Tahar, Hicham Talhi, 
Jonathan de Patoul, Cécile Jodogne, Fabian Maingain, Joëlle 
Maison et Gisèle Mandaila.

Se sont abstenus  : Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Octave 
Daube, Françoise De Smedt, Josiane Dostie, Mihaela Drozd, 
Mohammed El Bouzidi, Hanina El Hamamouchi, Soulaimane El 
Mokadem, Patricia Parga Vega, Marisol Revelo Paredes, Oliver 
Rittweger de Moor et Manon Vidal.

L’amendement du Collège est adopté.

En conséquence, le budget de Bruxelles Formation, organisme 
administratif public de la Commission communautaire française, 
est ajouté en autre annexe au projet de décret.

VOTE NOMINATIF

Projet de décret ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2025

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif sur 
l’ensemble du projet de décret ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2025 tel 
qu’amendé.

-	 Il est procédé au vote.

	 64 membres ont pris part au vote,

	 51 membres ont voté oui,

	 13 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Latifa Aït-Baala, Loubna Azghoud, Clémentine 
Barzin, Kristela Bytyci, Aurélie Czekalski, Louis de Clippele, 
Ludivine de Magnanville Esteve, Anne-Charlotte d'Ursel, Amin 
El Boujdaini, Aline Godfrin, Sadik Köksal, Bertin Mampaka 
Mankamba, Hennan Oflu, Amélie Pans, Françoise Schepmans, 
Eléonore Simonet, Gaëtan Van Goidsenhoven, David 
Weytsman, Olivier Willocx, Leila Agic, Mustapha Akouz, Martin 
Casier, Ibrahim Donmez, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Hasan Koyuncu, Fadila 
Laanan, Ahmed Laaouej, Yannick Piquet, Sevket Temiz, 
Cécile Vainsel, Yusuf Yildiz, Marie Cruysmans, Christophe 
De Beukelaer, Alain Deneef, Moussa Diallo Elhadj, Gladys 
Kazadi, Mounir Laarissi, Stéphanie Lange, Isabelle Pauthier, 
John Pitseys, Kalvin Soiresse Njall, Farida Tahar, Hicham Talhi, 
Jonathan de Patoul, Cécile Jodogne, Fabian Maingain, Joëlle 
Maison et Gisèle Mandaila.

Se sont abstenus  : Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Octave 
Daube, Françoise De Smedt, Josiane Dostie, Mihaela Drozd, 
Mohammed El Bouzidi, Hanina El Hamamouchi, Soulaimane El 
Mokadem, Patricia Parga Vega, Marisol Revelo Paredes, Oliver 
Rittweger de Moor et Manon Vidal.

En conséquence, l’ensemble du projet de décret ouvrant des 
crédits provisoires pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2025 tel qu’amendé est adopté.

Il sera soumis à la sanction du Gouvernement.
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VŒUX

M. le président.- Il est de coutume dans notre assemblée que, 
lors de la dernière séance plénière de l'année civile, les prési-
dents des groupes politiques prononcent une brève allocution 
de circonstance. 

M. Jamal Ikazban (PS).- Monsieur le Président, vous faites 
erreur. La tradition veut que ce soit le chef de groupe de l'oppo-
sition qui s'exprime. Mais on ne sait plus très bien qui fait partie 
de l'opposition ! 

(Rires)

Faisons en sorte que l'année prochaine, il y ait quelqu'un dans 
l'opposition. 

M. Christophe De Beukelaer (Les Engagés).- Et quelqu'un 
dans la majorité ! 

M. le président.- C'est un privilège qui n'est pas connu. 
Monsieur De Beukelaer, choisissez-vous l'opposition pour avoir 
le privilège de dire un mot ? 

(Rires)

Merci, Monsieur Ikazban pour le maintien des us et coutumes 
des institutions, pas toujours écrits, mais importants pour cer-
tains. Nous allons donc demander, dans l'ordre de préséance 
des groupes politiques, que chaque président qui le désire pro-
nonce une allocution de circonstance. 

M. Jamal Ikazban (PS).- Comme le montrent les résultats des 
votes qui sont encore affichés, personne ne s'est opposé à ces 
budgets et à tout ce qu'ils représentent  : les associations, les 
services de la Commission communautaire française et les tra-
vailleurs de terrain qui œuvrent au quotidien pour les Bruxellois 
francophones. Ce sont des services essentiels qui ont besoin 
de nous. Même si les budgets sont parfois limités, il est possible 
de faire de grandes choses. 

Comme je l'ai dit pendant cinq ans, la Commission communau-
taire française est un éléphant qui se prend pour une souris. 
On la décrit souvent comme une petite institution, alors qu'en 
réalité, elle rend d'immenses services et ne laisse personne sur 
le bord du chemin. Mon premier message est donc adressé aux 
Bruxellois que nous ne voulons pas abandonner. J'aurais pré-
féré un vote à l'unanimité, mais je me réjouis de l'absence de 
votes opposés à ce projet de décret. J'en conclus que tout le 
monde a bien pris conscience de l'importance de ces services.

Je tiens aussi à saluer le travail remarquable réalisé par les 
acteurs de terrain et de première ligne. En leur allouant des 
budgets, nous les soutenons financièrement, mais surtout, nous 
reconnaissons leur travail.

Par ailleurs, je voudrais remercier l'ensemble des services du 
Parlement, notre greffier et toute l'équipe qui l'entoure, ainsi que 
les huissiers et tous ceux qui nous permettent de travailler dans 
de bonnes conditions, propices aux échanges.

Enfin, chers collègues, à l'approche des fêtes de fin d'année, 
je vous souhaite un repos paisible et serein, avant un retour en 
force dans vos rôles respectifs, que ce soit dans la majorité ou 
dans l'opposition. J'espère également de tous mes vœux que, 
sous le sapin ou juste après, nous aurons un Gouvernement de 
plein exercice avec de vrais budgets et de vraies politiques, au 
bénéfice de l'ensemble de la population bruxelloise.

(Applaudissements)

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR).- Nous achevons une 
année très particulière, sans doute historique sous de nom-
breux aspects, peut-être pas tous positifs d'ailleurs.

Si nous pouvons travailler ici, c'est grâce aux équipes du greffe, 
de la police militaire et à tous les membres du personnel qui se 
mobilisent, qui nous apportent les documents ou qui transcrivent 
nos propos. Ils nous permettent finalement d'effectuer notre tra-
vail parlementaire dans les meilleures conditions, quelles que 
soient les circonstances. Je tiens donc à les remercier pour 
cette nouvelle année passée.

Par ailleurs, nous avons le souci des Bruxellois qui, malgré nos 
difficultés à composer un Gouvernement, ont besoin d'attention. 
Mon groupe entend faire en sorte que ce désormais 1,3 million 
de Bruxellois puissent vivre le mieux possible dans cette ville-
région qui a tant de potentiel, mais qui est aujourd'hui confron-
tée à tellement de défis. Nous devons en prendre pleinement 
conscience, car la Commission communautaire française, bien 
que ses compétences soient limitées, est porteuse d'une partie 
des solutions.

L'année dernière, sous une impulsion humoristique, j'avais écrit 
un courrier au Père Noël. Cette année, j'ai cessé d'y croire. 
C'est donc sur un ton plus mélancolique que je m'adresse à 
vous, dans l'espoir que nous aurons un Gouvernement, peut-
être pas au pied du sapin, mais au moins lorsque nous le débar-
rasserons de ses boules et guirlandes. Dans cette attente, je 
formulerai une dernière volonté, certes plus modeste : il serait 
bien, Monsieur le Président, qu'on enlève le chewing-gum qui 
est collé à ma chaise, pour la rentrée. 

(Rires)

D'ici là, Mesdames et Messieurs, chers collègues, je vous 
adresse tous mes vœux de repos et de sérénité pour cette fin 
d'année, et me réjouis de vous retrouver l'an prochain pour la 
reprise de nos travaux avec un nouveau Gouvernement, dans 
le but de tirer Bruxelles vers le haut. 

(Applaudissements)

Mme Manon Vidal (PTB).- Je suis un peu prise au dépourvu, 
mais je vais tout de même prononcer quelques mots. Je tiens 
à remercier l'ensemble du personnel du Parlement qui travaille 
pour nous, qu'il s'agisse du personnel de nettoyage ou du gref-
fier et de son équipe.

Je me joins à tout ce qui a été dit et vous souhaite à toutes 
et tous de bonnes fêtes de fin d'année. Enfin, j'espère que les 
syndicalistes qui se sont mobilisés aujourd'hui verront leurs 
attentes satisfaites l'année prochaine. 

(Applaudissements)

Mme Gladys Kazadi (Les Engagés).- En cette période de fin 
d'année, je tiens à adresser mes pensées et mes remercie-
ments à nos services, qui se sont adaptés à la situation inédite 
que connaît notre assemblée. 

J'adresse également une pensée et mes félicitations à nos nou-
veaux députés, qui ont commencé cette législature dans des 
conditions incertaines et qui s'adaptent admirablement, tous 
partis confondus.

Nous vivons une situation particulière au sein de ce Parlement. 
J'espère que les Bruxelloises et les Bruxellois recevront au 
début de l'année 2025 un beau cadeau sous la forme d'un 
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Gouvernement, qui nous permettra d'avancer et d'affronter les 
enjeux importants auxquels notre Région doit faire face.

(Applaudissements)

Mme Farida Tahar (Ecolo).- Permettez-moi, à mon tour, de 
me joindre à mes collègues afin de remercier chaleureusement 
les services du Parlement, toutes ces femmes et ces hommes 
de l'ombre qui travaillent pour permettre à la Commission com-
munautaire française de continuer à fonctionner de manière 
optimale. 

En cette fin d'année, je voudrais formuler deux vœux. Le pre-
mier est que nous puissions enfin apprécier la Commission 
communautaire française à sa juste valeur pour ce qui concerne 
le financement dont elle a grandement besoin pour fonctionner.

Mon deuxième vœu est que nous disposions enfin, en 2025, 
d'un Gouvernement de plein exercice. Je regarde les représen-
tants des partis qui ont gagné les élections et je leur rappelle 
que la balle – ou plutôt la boule de Noël – est dans leur camp !

Mme Cécile Jodogne (DéFI).- Quelle fin d'année étrange, en 
effet. 

Je tiens à remercier les services du Parlement pour leur travail 
quotidien au service du bon fonctionnement de notre assem-
blée, ainsi que ceux de la Commission communautaire française 
et les membres du Gouvernement. Je remercie tout particulière-
ment notre ministre-présidente, Madame Trachte, pour le travail 
qu'elle a accompli, et la prie de transmettre ces remerciements 
aux autres membres du Gouvernement de la Commission com-
munautaire française.

Pour 2025, je formule le vœu que se forme au plus vite un 
Gouvernement de plein exercice, capable de prendre à bras-
le-corps les nombreux défis, malheureusement de plus en plus 
compliqués, qui se posent à Bruxelles. Un Gouvernement qui 
fera en sorte que la Commission communautaire française fonc-
tionne mieux, avec des moyens suffisants. Des milliers de fran-
cophones bruxellois sont concernés, qui ont bien besoin des 
soutiens qui leur sont apportés. 

Je terminerai en souhaitant à chacun d'entre vous une très belle 
fin d'année, de très belles fêtes et une année 2025 qui réponde à 
vos attentes et vous apporte tout le bonheur que vous escomp-
tez, sur les plans professionnel et personnel.

J'espère que cette année 2025 sera un peu plus sereine, même 
si je crains que ce ne soit un vœu pieux. La sérénité et l'écoute 
sont des éléments essentiels pour parvenir à un monde plus 
apaisé et meilleur pour chacun. Puissions-nous y participer. 

(Applaudissements)

Mme Barbara Trachte, ministre-présidente.- L'année 2024 
a en effet été particulière. La législature 2019-2024 l'a été 
aussi, certainement pour le Collège. Entre les pouvoirs spé-
ciaux et les affaires courantes, nous avons parcouru à peu près 
toutes les pages exceptionnelles des livres de cours de droit 
constitutionnel. 

L'année dernière, nous nous sommes assez peu vus dans ces 
murs. Nous nous sommes plutôt croisés en dehors. Nous avons 
vécu une année politique très intense avec un travail politique 
parlementaire beaucoup plus restreint. J'espère, comme vous 
tous, que ce sera l'inverse en 2025 et que nous pourrons ren-
trer dans la norme et dans les pages habituelles des cours de 
droit constitutionnel, avec la constitution d'un Gouvernement de 
plein exercice. Si j'ai bien entendu, nous l'appelons tous de nos 
vœux. 

Je souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année et du repos à cha-
cun d'entre vous ainsi qu'à vos collaborateurs, aux services et 
à l'administration de la Commission communautaire française. 
À travers ces vœux pour les fêtes de fin d'année et pour l'an-
née 2025, je tiens à nouveau à saluer, comme vous l'avez fait 
par ce vote, l'ensemble des secteurs, des associations et des 
agents qui mettent en œuvre les politiques de la Commission 
communautaire française sur le terrain, des politiques dont les 
Bruxellois ont particulièrement besoin, singulièrement les plus 
démunis et les plus défavorisés d'entre eux. 

(Applaudissements)

M. le président.- Parce que nous avons dérogé à la pratique, 
sur proposition de M. Ikazban, je ne ferai pas d'allocution par-
ticulière, si ce n'est pour vous dire que vous avez tous été for-
midables. Comme l'a relevé Mme Kazadi, il s'agit d'une nou-
velle assemblée avec de nouveaux parlementaires, qui est à 
l'œuvre sans Gouvernement. Pour reprendre l'expression de 
M. Leisterh, le Parlement devient ainsi le cœur du réacteur. 

Vous avez été une assemblée exceptionnelle, qui a travaillé 
dans des conditions particulières, en étant sous les projec-
teurs de la Flandre, de la Wallonie et du monde entier. Nous 
sommes aussi importants que l'Assemblée nationale française, 
qui se cherche actuellement des équilibres. Je trouve que le tra-
vail que vous avez réalisé dans ces conditions mérite vraiment 
d'être souligné.

Par ailleurs, je vous le rappellerai une dernière fois, votre servi-
teur n'a pas de cabinet à sa disposition.

(Sourires)

En votre nom à tous, je tiens à répéter ce que chaque chef de 
groupe a dit : faute de cabinet de la présidence, l'administration 
de la Commission communautaire française mérite réellement 
votre reconnaissance. Elle effectue en effet un travail important 
pour faire vivre notre institution, dont l'importance a été confir-
mée à l'occasion de ces vœux, et que vous avez défendue à 
travers vos propos.

Reste à vous souhaiter de magnifiques fêtes. Revenez-nous 
en bonne santé et pleins d'énergie pour faire fonctionner cette 
Région, confrontée à des défis incommensurables en cette 
période de crise.

VOTE NOMINATIF (SUITE)

Projet de règlement ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 
de la Commission communautaire française 

pour l’année budgétaire 2025

M. le président.- Nous passons à présent au vote nominatif 
du projet de règlement ouvrant des crédits provisoires pour les 
mois de janvier, février, mars et avril de la Commission commu-
nautaire française pour l’année budgétaire 2025.

-	 Il est procédé au vote.

	 61 membres ont pris part au vote,

	 49 membres ont voté oui,

	 12 membres se sont abstenus.

Ont voté oui  : Latifa Aït-Baala, Loubna Azghoud, Clémentine 
Barzin, Kristela Bytyci, Aurélie Czekalski, Louis de Clippele, 
Ludivine de Magnanville Esteve, Anne-Charlotte d'Ursel, Amin 
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La prochaine séance se fera sur convocation.

La séance est levée à 12h40.

Membres du Parlement présents à la séance : Leila Agic, Latifa 
Aït-Baala, Mustapha Akouz, Loubna Azghoud, Clémentine 
Barzin, Bruno Bauwens, Sofia Bennani, Kristela Bytyci, Martin 
Casier, Marie Cruysmans, Aurélie Czekalski, Francis Dagrin, 
Octave Daube, Christophe De Beukelaer, Louis de Clippele, 
Ludivine de Magnanville Esteve, Jonathan de Patoul, Françoise 
De Smedt, Alain Deneef, Moussa Diallo Elhadj, Ibrahim Donmez, 
Josiane Dostie, Mihaela Drozd, Anne-Charlotte d'Ursel, Amin 
El Boujdaini, Mohammed El Bouzidi, Hanina El Hamamouchi, 
Soulaimane El Mokadem, Nadia El Yousfi, Isabelle Emmery, 
Marc-Jean Ghyssels, Aline Godfrin, Jamal Ikazban, Cécile 
Jodogne, Gladys Kazadi, Sadik Köksal, Hasan Koyuncu, Fadila 
Laanan, Ahmed Laaouej, Mounir Laarissi, Stéphanie Lange, 
Fabian Maingain, Joëlle Maison, Bertin Mampaka Mankamba, 
Gisèle Mandaila, Hennan Oflu, Amélie Pans, Patricia Parga 
Vega, Isabelle Pauthier, Yannick Piquet, John Pitseys, 
Marisol Revelo Paredes, Oliver Rittweger de Moor, Françoise 
Schepmans, Eléonore Simonet, Kalvin Soiresse Njall, Farida 
Tahar, Hicham Talhi, Sevket Temiz, Gaëtan Van Goidsenhoven, 
Cécile Vainsel, Manon Vidal, David Weytsman, Olivier Willocx 
et Yusuf Yildiz. 

Membres du Gouvernement présents à la séance  : Barbara 
Trachte et Rudi Vervoort.

El Boujdaini, Aline Godfrin, Sadik Köksal, Bertin Mampaka 
Mankamba, Hennan Oflu, Amélie Pans, Françoise Schepmans, 
Eléonore Simonet, Gaëtan Van Goidsenhoven, David 
Weytsman, Olivier Willocx, Leila Agic, Latifa Aït-Baala, Mustapha 
Akouz, Martin Casier, Ibrahim Donmez, Nadia El Yousfi, Isabelle 
Emmery, Marc-Jean Ghyssels, Jamal Ikazban, Hasan Koyuncu, 
Fadila Laanan, Ahmed Laaouej, Yannick Piquet, Sevket Temiz, 
Cécile Vainsel, Yusuf Yildiz, Marie Cruysmans, Christophe 
De Beukelaer, Alain Deneef, Moussa Diallo Elhadj, Gladys 
Kazadi, Mounir Laarissi, Stéphanie Lange, John Pitseys, Kalvin 
Soiresse Njall, Farida Tahar, Hicham Talhi, Jonathan de Patoul, 
Cécile Jodogne, Joëlle Maison et Gisèle Mandaila.

Se sont abstenus  : Bruno Bauwens, Francis Dagrin, Octave 
Daube, Françoise De Smedt, Josiane Dostie, Mihaela Drozd, 
Mohammed El Bouzidi, Hanina El Hamamouchi, Soulaimane 
El Mokadem, Patricia Parga Vega, Marisol Revelo Paredes et 
Manon Vidal.

En conséquence, l’ensemble du projet de projet de règlement 
ouvrant des crédits provisoires pour les mois de janvier, février, 
mars et avril de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2025 est adopté.

Il sera soumis à l’autorité de tutelle.

CLÔTURE

M. le président.- Mesdames et Messieurs, l’ordre du jour étant 
épuisé, la séance est levée.
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Tableau annexé au projet de décret ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 

de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2025

ANNEXE 1
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Autre annexe au projet de décret ouvrant des crédits provisoires 
pour les mois de janvier, février, mars et avril 
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3.	 Divers

Membres présents : Mme Kristela Bytyci (supplée M. Olivier 
Willocx), Mme Aurélie Czekalski, Mme Mihaela Drozd, 
M. Moussa Diallo Elhadj, M. Soulaimane El Mokadem (remplace 
M. Mohammed El Bouzidi), Mme Nadia El Yousfi, M. Sadik 
Köksal, M. Mohamed Ouriaghli (président), Mme Patricia Parga 
Vega, M. Yannick Piquet, Mme Farida Tahar et M. Gaëtan Van 
Goidsenhoven.

Étaient également présents à la réunion : M. Jamal Ikazban et 
Mme Cécile Vainsel (députés), Mme Barbara Trachte (ministre-
présidente), ainsi que M. Benoît Jamotton (représentant de la 
Cour des comptes).

Commission des Affaires générales et résiduaires, 
de la Cohésion sociale et 

des Infrastructures sportives

Mardi 3 décembre 2024

1.	 Projet de décret ouvrant des crédits provisoires pour les 
mois de janvier, février, mars et avril de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2025�  
doc. 12 (2024-2025) n° 1

2.	 Projet de règlement ouvrant des crédits provisoires pour 
les mois de janvier, février, mars et avril de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2025�  
doc. 12 (2024-2025) n° 2

Réunions des commissions

ANNEXE 4
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Arrêtés de réallocation

ANNEXE 5

-	 2024/1434 modifiant le budget pour l'année 2024 (décret) 
par transfert de crédits entre allocations de base des 
programmes 1 et 4 de la mission 22 et allocation de base 
des programmes 2 et 3 de la mission 23

-	 2024/1975 modifiant le budget général des dépenses de 
la Commission communautaire française pour l'année 
2024 par transfert de crédit entre allocations de base des 
missions 22 et 30

-	 2024/2033 modifiant le budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2024 par transfert de 
crédits entre allocations de base de la mission 11

-	 2024/2115 modifiant le budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2024 par transfert 
de crédit entre allocation de base de la mission 30 vers les 
missions 21, 22, 23, 30 et 32

-	 2024/2186 modifiant le budget de la Commission 
communautaire française pour l'année 2024 par transfert de 
crédit entre allocation de base de la mission 26
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2011 «  concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 
les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et 
au contenu de cette protection (refonte) » et avec l’article 13 
de la directive 2001/55/CE du Conseil du 20  juillet 2001 
«  relative à des normes minimales pour l’octroi d’une 
protection temporaire en cas d’afflux massif de personnes 
déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre 
entre les efforts consentis par les États membres pour 
accueillir ces personnes et supporter les conséquences de 
cet accueil » (133/2024);

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que les articles  8, 11, §  2, alinéa  2, et 15, §  2, des 
lois sur l’emploi des langues en matière administrative, 
coordonnées le 18 juillet 1966, ne violent pas les articles 10 
et 11 de la Constitution, lus en combinaison avec l’article 4 
de la Constitution (134/2024);

-	 l’arrêt du 21 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 275 du Code wallon de l’action sociale et de la 
santé viole les articles 10 et 11 de la Constitution, lus en 
combinaison avec les articles  19 et 26 de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées, adoptée à New York le 13 décembre 2006, et 
avec l’article 15 de la Charte sociale européenne révisée, 
en ce qu’il exclut du budget d’assistance personnelle, au 
sens des articles  797 et suivants du Code réglementaire 
wallon de l’action sociale et de la santé, une personne qui 
n’avait pas encore atteint l’âge de 65  ans au moment où 
elle a été atteinte d’un handicap et qui n’avait pas introduit 
une première demande d’intervention avant cet âge, bien 
que l’existence du handicap ne soit pas contestée et que 
la nécessité du budget d’assistance personnelle découle 
directement de ce handicap (135/2024);

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que l’article 1er, alinéa 1er, 4°, de la loi du 4 août 1986 
«  réglant la mise à la retraite des membres du personnel 
enseignant de l’enseignement universitaire et modifiant 
d’autres dispositions de la législation de l’enseignement » 
viole les articles  10 et 11 de la Constitution, en ce que 
l’ASBL « Evangelische Theologische Faculteit  » ne figure 
pas sur la liste des établissements qu’il contient (136/2024);

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que l’article  330/2, alinéa  5, de l’ancien Code civil 
ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution, lus en 
combinaison avec l’article 13 de la Constitution et avec les 
articles 6, paragraphe 1, et 13 de la Convention européenne 
des droits de l’homme (137/2024);

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que l’article 318, § 2, alinéa 1er, de l’ancien Code civil 
ne viole pas les articles 22 et 22bis de la Constitution, lus 
en combinaison ou non avec l’article  8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, en ce que le mari ou 
l’ex mari de la mère doit intenter l’action en contestation de 
paternité dans l’année de la découverte du fait qu’il n’est pas 
le père de l’enfant (138/2024);

Le greffier de la Cour constitutionnelle a notifié au Parlement 
francophone bruxellois :

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que l’article  207, alinéa  7, du Code des impôts sur 
les revenus 1992, dans sa version applicable à l’exercice 
d’imposition 2019, ne viole pas les articles 10, 11 et 172 de 
la Constitution (129/2024);

-	 l’arrêt du 21 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 les articles 39, 40 et 50 du décret de la Communauté 
française du 12  décembre 2008 «  relatif à la lutte 
contre certaines formes de discrimination  » ne violent 
pas l’article  35 de la Constitution, les articles  127 et 
suivants de la Constitution relatifs aux compétences des 
communautés, et les articles 4 et 5 de la loi spéciale du 
8 août 1980 de réformes institutionnelles;

2.	 les articles 39, 40 et 50 du même décret ne violent pas 
les articles 10, 11, 13, 144 et 145 de la Constitution, lus 
en combinaison avec les articles 6, paragraphe 1, et 13 
de la Convention européenne des droits de l’homme, 
en ce qu’ils ne permettent pas à une personne morale 
qui invoque un intérêt collectif de saisir le juge des 
cessations, que ce soit en formant une intervention 
volontaire ou une tierce opposition, pour contester 
devant lui une discrimination, en soutien ou à la place 
de l’auteur de la discrimination;

3.	 la troisième question préjudicielle n’appelle pas de 
réponse (130/2024);

-	 l’arrêt du 21 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 40ter, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 
1980 « sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers », en tant qu’il n’admet pas de 
modes de preuve alternatifs à l’exigence de production d’un 
document d’identité en cours de validité, viole les articles 10, 
11, 22 et 22bis de la Constitution (131/2024);

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour rejette le 
recours en annulation partielle de l’ordonnance de la 
Région de Bruxelles-Capitale du 2 mars 2023 « modifiant 
l’ordonnance du 1er  mars 2007 relative à la protection 
de l’environnement contre les éventuels effets nocifs et 
nuisances provoqués par les radiations non ionisantes, 
l’ordonnance du 5  juin 1997 relative aux permis 
d’environnement et l’ordonnance du 2  mai 2013 portant 
le Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de 
l’Énergie », introduit par l’ASBL « Groupe de Réflexion et 
d’Action Pour une Politique Écologique et de la santé » et 
autres (132/2024);

-	 l’arrêt du 21 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article  3, 3°, de la loi du 26 mai 2002 «  concernant 
le droit à l’intégration sociale », tel qu’il a été modifié par 
l’article  2 de la loi du 21  juillet 2016 « modifiant la loi du 
26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale », ne 
viole pas les articles 10, 11, 22 et 23 de la Constitution, lus en 
combinaison ou non avec l’article 29 de la directive 2011/95/
UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 

Cour constitutionnelle

ANNEXE 6
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-	 les recours en annulation partielle de l’article 43 de la loi du 
15 mai 2024 « portant dispositions en matière de digitalisation 
de la justice et dispositions diverses II » (remplacement de 
l’article 479 du Code d’instruction criminelle), introduits par 
Luc Van Calenbergh en Bram Van Thillo et par Heidi Bortels 
et autres;

-	 les recours en annulation partielle de la loi du 7 mai 2024 
« modifiant la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les 
paris, les établissements de jeux de hasard et la protection 
des joueurs et portant des dispositions diverses en matière 
de jeux de hasard », introduit par a SA « Ascot » et autres 
et par l’ASBL « Waregem Draaft » et l’ASBL « Koninklijke 
Waregemse Koersvereniging »;

-	 la question préjudicielle relative aux articles 203 du Code 
d’instruction criminelle et 792 du Code judicaire, posée par 
le Tribunal de première instance du Hainaut, division de 
Mons;

-	 la question préjudicielle relative à l’article  15 de la loi 
du 6  février 2003 «  relative à la démission volontaire 
accompagnée d’un programme personnalisé de 
reconversion professionnelle au bénéfice de certains 
militaires et portant des dispositions sociales », posée par le 
Tribunal du travail de Gand, division de Gand;

-	 les questions préjudicielles concernant les articles  1, 2°, 
et 61/6, 5°, du décret-cadre de la Communauté française 
du 10  avril 2003 «  relatif à la reconnaissance et au 
subventionnement du secteur professionnel des Arts de la 
scène », posées par le Conseil d’État;

-	 le recours en annulation de l’article 60 de la loi du 15 mai 
2024 «  portant dispositions en matière de digitalisation 
de la justice et dispositions diverses II », introduit par Eric 
Choquet et autres;

-	 le recours en annulation des articles  105, 106 et 107 de 
la loi du 15  mai 2024 «  portant dispositions en matière 
de digitalisation de la justice et dispositions diverses  II  », 
introduit par l’ASBL « Liga voor Mensenrechten »;

-	 le recours en annulation de l’article 62 de la loi du 3 mai 2024 
« portant dispositions diverses en matière d'économie (I) », 
introduit par la SA de droit public « Proximus »;

-	 les questions préjudicielles relatives à l’article  12 de 
l’ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 
23 novembre 2017 « effectuant les adaptations législatives 
en vue de la reprise du service du précompte immobilier par 
la Région de Bruxelles-Capitale », posées par le Tribunal de 
première instance francophone de Bruxelles;

-	 les questions préjudicielles relatives aux articles 12 et 26 de 
l’ordonnance de la Commission communautaire commune 
du 25 avril 2019 « réglant l’octroi des prestations familiales », 
tant dans la version applicable avant la modification par 
l’ordonnance de la Commission communautaire commune 
du 15 décembre 2022 « modifiant l’ordonnance du 4 avril 
2019 établissant le circuit de paiement des prestations 
familiales et l’ordonnance du 25  avril 2019 réglant l'octroi 
des prestations familiales » que dans la version applicable 
après cette modification, posées par le Tribunal du travail 
francophone de Bruxelles;

-	 les questions préjudicielles relatives aux articles 8 et 39 de 
l’ordonnance de la Commission communautaire commune 
du 25 avril 2019 « réglant l’octroi des prestations familiales », 
posées par le Tribunal du travail francophone de Bruxelles;

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que les articles 14546ter et 14546quater du Code des 
impôts sur les revenus 1992, tels qu’ils ont été insérés par 
les articles  17 et 18 du décret de la Région wallonne du 
20  juillet 2016 «  relatif à l’octroi d’un avantage fiscal pour 
l’acquisition de l’habitation propre  : le Chèque Habitat  », 
ne violent pas les articles 10, 11 et 172 de la Constitution 
(139/2024);

-	 l’arrêt du 21  novembre 2024 par lequel la Cour rejette le 
recours en annulation des articles 5, 6 et 8 du décret de la 
Région flamande du 14  juillet 2023 « modifiant le Décret 
sur l’Énergie du 8 mai 2009 en ce qui concerne les activités 
des gestionnaires de réseau et portant abrogation de 
l’article  22 du décret du 2  avril 2021 modifiant le décret 
relatif à l’Énergie du 8 mai 2009 transposant partiellement 
la Directive  (UE)  2018/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 11  décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables et transposant la Directive (UE)  2019/944 
du Parlement européen et du Conseil du 5  juin 2019 
concernant des règles communes pour le marché intérieur 
de l’électricité et modifiant la directive  2012/27/UE  », 
introduit par le Conseil des ministres (140/2024);

-	 l’arrêt du 27  novembre 2024 par lequel la Cour rejette la 
demande de suspension partielle de l’article 43 de la loi du 
15 mai 2024 « portant dispositions en matière de digitalisation 
de la justice et dispositions diverses II » (remplacement de 
l’article 479 du Code d’instruction criminelle), introduite par 
Luc Van Calenbergh et Bram Van Thillo (141/2024);

-	 l’arrêt du 28 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que :

1.	 la première question préjudicielle n’appelle pas de 
réponse;

2.	 la seconde question préjudicielle est irrecevable 
(142/2024);

-	 l’arrêt du 28  novembre 2024 par lequel la Cour dit 
pour droit que les articles 6 et 7 de la loi du 2 décembre 
2018 «  modifiant l’arrêté royal n°  38 du 27  juillet 1967 
organisant le statut social des travailleurs indépendants, 
afin de réformer le fonctionnement de la Commission des 
dispenses de cotisations » ne violent pas les articles 10 et 
11 de la Constitution, lus en combinaison avec le principe de 
la non-rétroactivité des lois et avec le principe de la sécurité 
juridique (143/2024);

-	 l’arrêt du 28  novembre 2024 par lequel la Cour dit pour 
droit que l’article 57 de la loi du 3 décembre 2017 « portant 
création de l’Autorité de protection des données  » viole 
l’article 30 de la Constitution (144/2024);

-	 l’arrêt du 28 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 53, 15°, du Code des impôts sur les revenus 
1992, lu en combinaison avec l’article 49 dudit Code, ne viole 
pas les articles 10, 11 et 172 de la Constitution (145/2024);

-	 l’arrêt du 28 novembre 2024 par lequel la Cour dit pour droit 
que l’article 85, § 1er, alinéa 3, du Code de la taxe sur la 
valeur ajoutée ne viole pas les articles 10, 11 et 172 de la 
Constitution (146/2024);

-	 les questions préjudicielles relatives à l’article  47bis, §  2, 
du Code d’instruction criminelle, posée par le Tribunal de 
première instance de Flandre occidentale, division de 
Bruges;
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-	 le recours en annulation de l’article  22 de la loi du 3 mai 
2024 « relatif [lire : relative] à l’indemnisation des victimes 
d’un acte de terrorisme et relatif [lire : relative] à l’assurance 
contre les dommages causés par le terrorisme », introduit 
par l’AISBL « V-Europe » et autres.

-	 le recours en annulation de l’article  39 de la loi du 8 mai 
2024 «  sur les exigences en matière d’accessibilité pour 
les services de transport et créant l’Agence fédérale de 
Régulation du Transport  », introduit par la SA «  Brussels 
Airport Company »;
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